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 L’année 2014 est une année électorale avec le renouvellement des  

conseils municipaux. 

Aussi, il n’y a pas de « Mot du Maire » dans cette édition. 
Je vous souhaite bonne lecture de ce magazine. 

Je vous présente également mes meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

 
François BACIAK 
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L’inauguration de l’asile Bouthier-de-
Rochefort.  
Quelle animation dans le village !  
Un ministre avait même fait le déplacement.  

Que de monde ce 15 octobre 
1905 !  

Voici l’entrée de la rue de la Perrière. L’Hôtel 
de l’Europe occupait la maison actuelle de la 
famille Bramant. On pouvait s’y arrêter avec 
son cheval puisqu’une écurie pouvait 
l’accueillir. La maison côté gauche qui porte 
les publicités pour le Chocolat Meunier et le 
Citron Crozet a été démolie. Le monument 
aux morts a été érigé à sa place. L’électricité 
n’était pas encore arrivée au village.  

Certainement la plus ancienne vue de la 
Grand’Rue. La terrasse devant l’Hôtel du 
Centre est très rudimentaire, mais le 
principal est là : une bonne bouteille de 
rouge !  
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A la suite de l’assemblée générale de l'ABISE, une réflexion a été engagée pour la création 

éventuelle d'un SEL, Système d'Echanges Locaux.  
Le but : échanger au sein d'un groupe associatif des services ou des produits. Chacun 
possède des compétences ou des savoir-faire dans des domaines très variés.  
Les proposer c'est aussi permettre à son tour la possibilité d'obtenir d'autres services. 
Chaque membre vit dans un même secteur géographique. Pour comptabiliser les échanges, le 
SEL crée sa propre monnaie, appelée unité d’échange, en général basée sur le temps (1 heure 

= 60 unités). L’association étant locale, les membres peuvent se rencontrer et développer 

convivialité et confiance qui sont les valeurs fondamentales des SEL. 
Il  existe plus de 450 associations de ce type en France. Elles occupent une place importante 
dans l'économie sociale et solidaire en permettant à des personnes souvent à l'écart de la 
société de s'affirmer. Près de chez nous, Roanne, Bourbon Lancy, Cluny se sont lancés 
depuis plusieurs années dans la création de SEL. 
Plusieurs personnes se sont engagées à mener une démarche pour créer un SEL sur notre 
territoire. La première étape sera de rencontrer des responsables d'associations existantes.  
A suivre ... 

Création d’un SEL sur notre territoire ? 

 
Emilie CONTANT, de la Mutualité Française Bourgogne, a présenté à la salle des fêtes le 
programme "Prévention santé Séniors" et les modules qui le composent. 
Destiné aux personnes âgées des cantons de Marcigny et Semur, le programme « Prévention santé 
Séniors » a d’abord été présenté au cours d’un film. Puis, Émilie Contant est revenue sur les 

différents modules auxquels peuvent s’inscrire les séniors. 

La prévention santé Séniors … 

Peps Eurêka est un atelier destiné à exercer sa mémoire, insistant notamment sur le fait que si on ne la 
travaille pas, on la perd. 
Alimentation rappelle que la personne âgée ne mange pas assez et est souvent victime du marketing. Il y est 

notamment question de développer son sens critique. Plaisir, échange de recettes, visites en lien avec 
l’alimentation… L’assiette est le premier médicament. Les dents et prothèses dentaires font partie de ce 

module. 
Équilibre est un atelier très demandé, car la chute est l’une des craintes des séniors. 
Médicament aborde les génériques, l’automédication, les interactions entre molécules, les médecines 

alternatives, les prises en charge financières. 
Sommeil aide à repérer les différentes qualités de sommeil, parle des somnifères, des difficultés à 

s’endormir… 
Enfin, Bien vieillir aborde la philosophie de vie du bien-être, de la santé. Il apprend à être acteur de sa vie. 
 

 Pour plus d’infos sur le programme « Prévention santé sénior » , 
 veuillez vous adresser à emilie.contant@bourgogne.mutualité.fr  
 ( 03.85.42.07.98) 

Fabienne CROZE (JSL) 

L’atelier équilibre a commencé en novembre 2013. 
Les activités se déroulent dans le préau de l’école. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/06/img_9041_11.jpg
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La salle des fêtes a accueilli une importante réunion d'élus. Il s’agissait d’avancer dans l’adhésion au SCOT 

(Schéma de Cohérence Territoriale). Jean-Marc Nesme, Président du Syndicat Mixte du Charolais-Brionnais –
qui comporte 129 communes- avait convié les délégués communautaires des deux cantons de Marcigny et 
Semur, venus en nombre. Il était accompagné de Maud Baladier, Chargée de mission pour l’Aménagement du 

Territoire auprès du Pays Charolais-Brionnais.  

M. Nesme a insisté sur le fait que l’on prenait vraiment son temps (5 ans déjà) pour choisir d’adhérer ou non 

au SCOT.  
Le souhait est d’obtenir un Scot rural et non un Scot urbain, inadéquate. 
L’Etat, le Conseil Régional et le Conseil Général attendent une réponse avec impatience. La loi RNU 

(Règlement National d’Urbanisation) prévoit les SCOT au travers d’un prisme urbain,  privilégiant les 

paragraphes "recommandations" (la loi) au préjudice des paragraphes "préconisations" (conseils). Ambitieux, 
le syndicat mixte s’est fixé comme objectif de regagner 5000 habitants d’ici 2040. 
Ceux qui ont souscrit un PLU (Plan Local d’Urbanisme) ou des cartes communales, semblent privilégiés.  
M Nesme a précisé qu’il sera rajouté des alinéas par rapport aux diverses réflexions et suggestions.  
Seule certitude, si un SCOT n'est pas adopté, c'est le Règlement National d'Urbanisme (RNU) qui s'appliquera 
au risque d'accentuer la désertification des campagnes. 

Fabienne CROZE (JSL) 

Avant projet du SCOT ... 

Aménagement des rythmes scolaires 

En septembre 2014, notre école devra mettre en place les nouveaux rythmes scolaires. Plusieurs réunions de 
concertation ont eu lieu entre la directrice de l'école, le personnel communal et la commission communale des 
affaires scolaires. 

Emploi du temps : Les enfants auront comme aujourd’hui 24h de classe avec leur enseignant. A cela s’ajoute 

1h de APC (Activité Pédagogique Complémentaire) non obligatoire et conditionnée à l’accord des parents. 

Rien de changé par rapport à aujourd’hui sur l’accueil des élèves le matin des lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

la classe commencera à 8h45. A 12h, les enfants iront manger chez eux ou à la cantine. Reprise de la classe à 
13h30 jusqu’à 15h45. 

A 15h45, les parents pourront récupérer leurs enfants s’ils le souhaitent. Des activités périscolaires 

accueilleront les autres élèves jusqu’à 16h30. 

Le mercredi : l’heure de APC sera fixée de 8h45 à 9h45. De 9h45 à 11h45 : classe pour tous les élèves. 

Garderie : Rien de changé, la garderie sera maintenue tous les matins à partir de 8h (7h30 sur inscription), et 

les soirs de 16h30 à 18h30. Le mercredi matin, cette garderie aura lieu à partir de 8h jusqu’à 8h45 si l’enfant 

va en APC, jusqu’à 9h45, si l’enfant ne va pas en APC. 

Activités périscolaires : 

La municipalité propose d’utiliser le personnel communal en place. L’effectif maximum pour une personne 

encadrant ces activités est de 14 pour les enfants jusqu’à 6 ans, 18 au delà. Karine MOREAU, ATSEM, est 

titulaire du BAFA et du CAP Petite Enfance. Elle est apte à animer des ateliers : arts plastiques, travaux 
manuels, jeux,… Lysiane ANDRE sera aussi animatrice. La municipalité pourrait la former en lui proposant 

un stage BAFA (chaque année des stages sont organisés sur le canton). Si l'effectif des élèves participant à ces 
activités périscolaires est important, le recrutement d'une 3ème personne sera 
indispensable. Des intervenants plus spécialisés dans certaines activités (sport, 
musique, théâtre…) pourront être sollicités suivant leur disponibilité. Ces 

interventions auront forcément un coût. Elles seront conditionnées par l’aide 

financière accordée par l’état lors de la mise en place de cette réforme ainsi que par 

l’effort financier (certainement important) que le conseil municipal décidera. 
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Points forts pour la mise en place de cette réforme à l’école de Semur : 

Nous avons la chance de posséder des locaux : la 3ème classe, le préau fermé, le restaurant scolaire. Il y a 
aussi une structure extérieure proche de l’école : l’AGORESPACE en plus de la cour de récréation. 

L’association ABISE peut nous aider pour la mise en place des activités périscolaires en nous proposant des 

intervenants, des plannings d’activités, des soutiens au personnel  communal ainsi que la possibilité d’utiliser 

la ludothèque. Si la commune accepte d' inscrire ce temps périscolaire dans le cadre d'un centre de loisir, des 
aides financières de la CAF seraient attribuées en plus de la possibilité d'utiliser le personnel du centre. 

François BACIAK 

-Un parking de quelques places pour les usagers du cimetière faisait bien l'objet d'un projet 
global d'aménagement avec la création d'un lotissement de 3 parcelles rue du cimetière. 
 
-Ce projet était inclus dans la demande d'un permis d'aménager soumis à l'avis de l'architecte des bâtiments de 
France, puisqu'il se situe à l'intérieur du périmètre sensible. 
 
-Ce projet a reçu dans un premier temps un avis défavorable dans sa globalité par l'ABF. 
 
-J'ai alors sollicité un rendez-vous auprès de l'ABF et avec Guy Perrat, je suis allé à Mâcon défendre notre 
projet pour essayer d'infléchir la position de l'ABF. La discussion a été difficile, Guy Perrat peut en témoigner. 
Nous avons réussi à faire passer le projet du lotissement non sans d'importantes contraintes. L'ABF a été par 
contre intransigeant quant à la création du parking. 
 
-Toutes ces informations ont fait l'objet de débats au sein du conseil municipal et ont été consignées dans les 
comptes rendus. (Conseils municipaux des 10 avril 2012 et 18 juin 2013). 
 
-Sur le blog de la mairie, à deux reprises, les 1er juillet et 3 août 2013, des articles faisaient mention du refus 
de l'ABF et de la mise en sens unique de la rue du cimetière. 
 
Suite au refus de l'ABF, le Conseil Municipal a décidé, après avoir consulté les riverains, de mettre la rue du 
cimetière en sens unique pour permettre le stationnement de véhicules aux abords du cimetière sans gêner la 
circulation. 
Ces places de stationnement seront matérialisées prochainement. Nous avons convenu, pour des raisons 
pratiques, de faire réaliser les marquages en même temps que ceux de la Grand'Rue,  suite aux travaux de 
réfection de la chaussée sur deux tronçons. Ces marquages se feront dès que la météo sera plus favorable. 
 

François BACIAK 

Pourquoi le parking du cimetière ne s’est-il pas fait ? 

         Le lotissement des Croix est viabilisé 
 
La commune poursuit son effort pour proposer des terrains à la construction de maisons individuelles. 
Après la réalisation du réseau d’assainissement, les 3 parcelles du lotissement des Croix sont desservies en 

électricité et téléphone. Les accès ont été créés. Trois lampadaires ont été posés. 
Ces parcelles de grande superficie bénéficient d’une exposition et d’une vue 

exceptionnelles. Elles sont donc maintenant proposées à la vente.  
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La commission de sécurité s'est réunie à l'EHPAD en janvier 2013, sous la présidence de M. le Sous-
préfet. Etaient présents : les pompiers, la gendarmerie, la Direction Départementale du Territoire, le 
Maire de la Commune. Assistaient également : le personnel administratif de l'établissement, 
l'architecte, le bureau de contrôle. Les nouveaux  locaux ont été visités, et les systèmes de sécurité 
ont été testés : détecteur de fumée, démarrage du groupe électrogène en cas de panne électrique, 
système d'appel d'urgence  

Myrtille FONGARNAND est la nouvelle directrice depuis le 1er janvier 2013. 
Elle succède à Sylviane DUVERGER qui nous a quittés à l'automne pour se rapprocher de son lieu 
de résidence.  
Elle connait parfaitement l'établissement puisqu'elle y a effectué son stage de formation pendant 6 
mois en 2012.  
Elle assumera également la direction de l'Hôpital local de MARCIGNY, les deux 
établissements étant désormais jumelés. Nous lui souhaitons la bienvenue dans notre établissement 
en pleine modernisation.  

La restructuration de l'EHPAD a nécessité la démolition du bâtiment 
des années 70. Il n'était en effet pas envisageable de le modifier pour 
tenir compte des nouvelles normes. Les pelleteuses ont donc entrepris 
de le mettre à bas.  

Un nouveau bâtiment a été érigé à la place, dans le même esprit 
que les nouvelles structures déjà réalisées et où 56 pensionnaires 
se sont installés début janvier 2013. Tous les résidents seront alors 
installés dans des chambres modernes courant janvier 2014. 

A Marcigny, tous les mardis, hors période de vacances scolaires, le club des 
p'tiots anime des activités ouvertes à tout enfant du secteur de 3 mois à 3 ans, 

accompagné de sa maman ou de son papa, ou d'un adulte. 
Ces animations se tiennent à l'école primaire, au rez de chaussée, dans la salle de 

gauche à l'entrée de la 1ère cour. 
Nous y faisons des activités peinture, pâte à sel, pâte à modeler, maison, 

gommettes, danse, musique, psychomotricité... 
 

 Horaires : le mardi de 9h30 à 11h30 et de 14h15 à 16h15. 
Un projet d'ouverture les vendredis matin est à l'étude. 

Aucune inscription à l'avance. Vous venez lorsque vous avez envie.  
A chaque séance, un goûter est offert et nous avons pour habitude de fêter les 

anniversaires des enfants. 
Une participation financière est demandée en fonction du quotient familial.  

Elle varie de 0,50 € à 2,50 €  

Claire PERRAT 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/02/p1080352.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/01/img_7883_1_1.jpg
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"Jean-Noël Tomasi et Audrey Huet, après avoir vécu en Corse, avaient 

déménagé à Anzème (Creuse). Audrey, originaire de l’Indre toute 

proche, voulait surveiller les travaux d’une maison de famille dont elle 

avait hérité. Une opportunité s’étant présentée de reprendre une 

épicerie de village, fermée depuis trois ans, le couple a alors gagné le 
continent. Les bonnes idées, les produits de qualité proposés, leur 
singularité, leur sens de l’accueil ont fait le reste. Mais le local était 

vraiment petit (50 m²).  

 Des produits corses  et poulets fermiers rôtis 

Installé depuis mi-mars dernier, l’épicier propose des charcuteries, des terrines (fabriquées par son oncle, 

avec ses porcs, séchées et fumées par ses soins), des confitures bio, des fruits, légumes, salades, des farines 
de châtaignes, des vins – tous produits corses. Il y a aussi un dépôt de pain et un relais colis. En outre, un 
ami corse, pêcheur de son état – le poisson ayant quasiment disparu là-bas, du fait des ferries – a opté pour 
une pêche dans l’Atlantique. Il vit maintenant sur son bateau à Saint-Pierre-d’Oléron et le monte tous les 

jeudis matin (sa matinée de fermeture) à Rungis. Jean-Noël Tomasi s’approvisionne chez lui. Une 

rôtissoire permet, en fin de semaine, de commander des poulets fermiers rôtis 

Ayant trouvé un acquéreur, en « bidouillant sur le net », Jean-Noël a découvert Semur et sa proposition 
de reprise de l’épicerie. Ils sont venus, incognito, voir ce village : coup de foudre ! Ils sont revenus 

rencontrer le maire. « Il nous a si bien accueillis qu’il a confirmé notre désir de nous installer ici. Les 

Brionnais que nous avons rencontrés ont tous été très accueillants ». 

Tonia BACHELET est l'une des nouvelles locataires du lotissement des Pions, depuis  
mars 2013. « C'est plus petit que ma maison du Fugaud, mais je m'y plais bien. C'est 
calme, bien exposé. L'appartement est bien conçu, confortable et bien chauffé. Par 
ma fenêtre , je peux voir la maison de ma sœur et celle de mon petit-neveu ». 

Andrée SIMONIN est aussi installée dans un  pavillon. 

Deux familles GEYER ! 
Deux frères et leurs épouses y résident côte à côte. Il s'agit d’Alain et 

Jeannine GEYER , jusqu’ici domiciliés à Briant, et de Jean-Louis et 
Marie-France GEYER, venus à Semur depuis 2009. Les deux couples 
sont ravis d'habiter dans ces pavillons confortables, lumineux et peu 
gourmands en énergie.  

De gauche à droite : Alain, Jeanine, Marie-France et Jean-Louis GEYER. 

Et bienvenue aussi à ... 

Bertrand AUGER, « Place du Dr Fricaud » 
Philippe BERNIGAUD, « Les Pions » 
Bernard & Nicole GAUDEUL, « Le Fugaud » 
Margaret GENIN-SAVARIAU, « La Fay » 
Vincent LANERY & Céline AUDOIN, « La Fay » 
Joanny MORIN & Amélia MARTIN, « Montée de la Cray » 
Nicole PLAT, « La Fay » 
Guillaume RIVOLLIER & Mélanie FONGARNAND, « Le Vernay » 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/02/photo1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/03/img_8323_1_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/05/img_8510_1.jpg
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Peut-être de la chapelle de la 
Perrière ou d'une chapelle encore 
plus ancienne qui existait en Sellée, 
et qui a été détruite avant 1886, 
puisqu'elle ne figure pas sur le 
cadastre le plus ancien.  
M. Laval et Mme Diaz ont fait don 
de cette sculpture à la commune. 
Merci à eux.  

Judicaël LAVAL et Valérie DIAZ sont 
originaires du Brionnais et résident 
dans la région parisienne.  
Ils ont acquis une maison rue de la 
Perrière. Suite aux travaux de 
restauration , quelle ne fut pas leur 
surprise de découvrir une tête de diable 
sculptée !  
D'où provient-elle ?  

Il ne compte pas les heures passées dans son atelier de l'autre côté de la route. Son grand plaisir est de réparer, 
et quelle satisfaction quand le moteur tourne rond ! Jusqu'à présent, tout lui a réussi à moindres frais. « C'est la 
peinture qui me coûte le plus, pour le reste, je me débrouille pour récupérer ». Il s'en voit un peu avec le 
13ème tracteur. Le moteur est démonté : un piston est encore grippé, mais il ne désespère pas d'en venir à 

bout. « Regardez, il commence à bouger. Mais il m'en fait voir ! ». 
Grâce à un réseau de relations avec des collectionneurs et réparateurs de St Just en Chevalet, de Villers, d’ 

Azolette ou de Paray le Monial, il échange son expérience et sollicite aussi les avis. 
Lucien a organisé une fête de la batteuse dans sa ferme en 2008 avec la machine qu'il a achetée. C'est la 
Société Française qui l'actionnait. Il y avait même une presse pour confectionner les bottes de paille. Il aime 
montrer ses tracteurs aux amis et aux gens de passage. Pourquoi pas une porte ouverte dans sa ferme dans un 
proche avenir ? 

Lucien Arcier a exploité une ferme route de la Cray. C'était une petite structure. Afin de dégager un revenu 
correct pour élever ses enfants, il fallait faire preuve de débrouille, comme celle d'éviter d'aller chez le 
réparateur des machines agricoles. Lucien s'est alors intéressé à la mécanique et s'est montré tout de suite très 
à l'aise. Son désir de comprendre le fonctionnement d'un moteur l'a beaucoup motivé. Sans aucune formation, 
il a acquis une expérience redoutable qui force l'admiration.  

Quand la retraite arrive, il décide de se donner pleinement à cette 
passion de la mécanique. Il commence par retaper un vieux tracteur 
dont il est propriétaire et qu'il a beaucoup sollicité : un Massey 
Ferguson 120. Puis ce sont onze autres tracteurs de différentes 
marques qui sont passés entre ses mains : un Société Française-
Vierzon de 1949, un Older , des Massey Ferguson, Massey Harris 
(Pony) essence et diésel, Someca, IH Mac Cormick, Farmal, Renault 

( D22). Quelques uns lui ont été donnés par Alain Galland, André 

Comte, Marius Mithridate. Les autres, il les a achetés. 

C'est l'histoire d'un "p'tit gars" de Semur : Bernard DOSSO. Son papa 
Guy, décédé, était maçon. Il a construit sa maison aux Croix. Sa 
maman, Jeanne, connue sous le nom de "Pépette", est pensionnaire à 
l'EHPAD depuis la mort de son époux.  Après avoir beaucoup 
vadrouillé en  Corse, en Guyane, à Cuba, Bernard travaille 
actuellement chez Bouygues où il est responsable d'un chantier très 
important au Qatar. François HOLLANDE a rendu visite à ce pays du 
Moyen Orient. Il s'est rendu sur le site d'un chantier dont les Français 
ont la responsabilité. Bernard DOSSO s'est alors entretenu avec le 
Président de la République. 

Bernard reste très attaché au village de son enfance où il a conservé de nombreux amis. Il y revient  chaque 
année avec son épouse et ses deux filles. Il a d'ailleurs restauré une petite maison au bord du chemin de ronde. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/04/img_8430_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/04/img_8406_1_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/06/cid_697301020c0cdc45a84ac3298dbb0790bouygues-construction_1.jpg
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Dans notre département, on assiste au regroupement des brigades de gendarmerie. 
C'est ainsi que les gendarmeries de Marcigny et de Semur en Brionnais ne forment 
plus qu'une seule entité : une communauté de brigades. La gendarmerie de Semur 
en Brionnais est fermée depuis la fin de l'année 2012.  

Les locaux appartiennent au Conseil Général de Saône et Loire. Son souhait est de les vendre, de préférence 
à une collectivité ou à défaut, à un privé. L’estimation des domaines est de 390 000 € pour l'ensemble des 

bâtiments : locaux administratifs et logements. L 'emprise foncière est d'environ 1 500 m2. Il existe aussi de 
nombreuses dépendances. 

Rémi CHAINTRON, président du Conseil Général de Saône et Loire, est venu en 
Brionnais. Après une visite de l'espace culturel Franck POPER à Marcigny, et 
avant d'inaugurer le tronçon de la voie verte entre Marcigny et Montceaux l'Etoile, 
il est venu à Semur en Brionnais visiter entre autre le site de la gendarmerie. Il a 
émis le vœu de voir les locaux trouver rapidement un acquéreur afin d'éviter une 

détérioration de ceux-ci s'ils restent trop longtemps inoccupés.  

René SIVIGNON, président de Radio Cactus, avait invité de nombreuses personnalités pour inaugurer les 
nouveaux locaux de La Grand'Rue : Mr TRIOULAIRE, Sous-préfet de Charolles, Mme GUEUGNEAU, 
député de la circonscription, M. REBILLARD, conseiller régional et général du canton de Marcigny, Mrs 
MAMESSIER, ACARY, BONNOT, Mme BIGNON, conseillers généraux des cantons de Semur-en- 
Brionnais, Paray-le-Monial, Charolles et Chauffailles. François BACIAK, maire de Semur en Brionnais, 
était également présent.  

Radio Cactus rassemble des adhérents individuels et 343 
associations adhérentes, cinq salariés et de nombreux bénévoles. 
Lors de l’inauguration, les élus, le Sous-préfet et toutes les 
personnes présentes ont été stupéfaites par l’énumération des 

émissions que propose Radio Cactus : musicales, de terroir, 
historiques, culturelles, politiques... 
Tour à tour, plusieurs intervenants ont souligné le grand intérêt pour 
notre territoire de posséder une radio locale aussi dynamique.  
Les discours étaient retransmis en direct depuis le studio 
d'enregistrement. 

On peut écouter Radio Cactus sur la bande FM : 92,2 ou 94,7. 

Passionné par l’astronomie depuis toujours, 

Didier Le Fouler fabrique, depuis une dizaine 
d’années, des télescopes. Un véritable travail 

d’orfèvre pour ce  « touche-à-tout ». 
Quand Didier parle de sa passion, ses yeux 
scintillent, un peu comme les nombreuses 
étoiles visibles en ces douces nuits d’août.  
« Je m’intéresse beaucoup à l’astronomie, et 

à tout ce qui nous entoure en général ». 
Amoureux de la nature et de la pêche, lui qui 
remet toujours ses prises à l’eau, l’homme est 

aussi un « manuel ». Cet électromécanicien de 
formation a d’ailleurs construit sa maison sur 

les hauteurs de Semur.  
Pour être un peu plus près des étoiles ? 

Perfectionniste dans l’âme 
 
Affilié au club d’astronomie de 

Riorges durant de longues 
années, Didier rencontre des 
passionnés du ciel, comme lui : « 
des gens formidables et très 
talentueux ». En 1998, enrichi de 
nombreuses connaissances 
théoriques et pratiques et d’une 

expérience certaine, le Semurois 
décide de se lancer dans la 
construction de télescopes. 
 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/06/img998311.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/06/img_0706_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/05/dscn7957_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/1-dider-le-fouler-a-mis-pres-de-250-heures-pour-realiser-son-telescope-de-voyage-2-pendant-la-phase-de-montage-3-le-300-fabrique-en-hetre-photos-j-b-m_1.jpg
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Mathématiques, physique, mécanique… Rien n’effraie Didier, perfectionniste dans l’âme, qui n’hésite pas à 

travailler tard le soir sur ses télescopes : « Quand je commence quelque chose, je ne peux pas arrêter tant 
que ce n’est pas terminé. » 
Pour réaliser ses créations, l’actuel trésorier de M71 Astronomie Marcigny s’appuie sur des plans récupérés 

« à droite à gauche ». « Aujourd’hui, Internet a facilité mon travail, notamment concernant des recherches 

très précises. » Pour les éléments d’optiques, il préfère se rendre directement auprès des fabricants. « Je vais 
régulièrement à Vichy et dans la Nièvre pour acheter des miroirs ou du matériel oculaire. » 
 
Un télescope « de poche » 

Parmi les six télescopes qu’il a déjà réalisés, Didier possède trois pièces qui lui tiennent particulièrement à 

cœur. « Le 300 (ndlr : la taille du miroir en cm) est une monture Dobson, du nom d’un astronome amateur 

américain qui a développé l’astronomie grand public dans les années 70. » Pour l’armature, Didier l’a réalisé 

avec un ami menuisier ; le bois étant un matériau plus adapté, contrairement à l’aluminium qui subit des 

dilatations et des vibrations. 
Autre pièce d’importance, l’Omega. « C’est une monture équatoriale, précise-t-il. C’est-à-dire que le 
télescope suit le déplacement des astres dans la voûte céleste. J’ai choisi de motoriser cet appareil pour que 

le réglage soit plus précis ». 
Le « professeur Tournesol du Brionnais » a également créé un télescope de voyage motorisé tenant dans une 
valisette pour un poids de 18 kg. « Avec ce genre de création, on peut emporter facilement son télescope 
dans un avion ou dans un train. Et ça se monte très facilement et très rapidement. » Aussitôt dit, aussitôt fait. 
En moins de dix minutes, le télescope portable est mis sur pied. 
 

Toujours en quête de nouvelles créations 

Aujourd’hui, Didier a réalisé six télescopes. Mais il ne compte pas s’arrêter en si bon chemin.                                                                                                           
« Prochainement, je vais réaliser un télescope pour observer le soleil. Je vais me servir d’un appareil acheté 

dans le commerce et le modifier pour qu’il soit adapté au solaire. » 
Des projets, Didier Le Fouler en a encore plein la tête. « J’aimerais aller en montagne pour pouvoir 

observer le ciel. » Un passionné qui n’a pas fini de suivre son étoile… 
Article de J-B Méline (JSL) 

Ils sont 4 courageux jardiniers à avoir postulé pour cultiver une partie de 
l'ancien jardin de la maison de retraite, dorénavant propriété communale. 
Le terrain est très fertile et la chaleur de l'été ainsi que les précipitations 
ont été propices à la pousse. Leurs efforts ont largement été 
récompensés : tomates, salades, haricots, courgettes, concombres, choux, 
potirons et potimarrons  .... C'était l'explosion !  
Ce terrain fait donc des heureux. C'est bien mieux ainsi plutôt que de le 
voir en friche!  

Voici un cadeau peu banal pour la Saint Valentin !  
 Une bonne idée pour avoir "la frite" en ces temps moroses ! 

Photo de Peter et Arabella DEAN.  

Une autre pomme de terre extraordinaire, celle que Henri Bernachon a 
récoltée dans son potager.  
Tubercule hors du commun par sa forme et son poids : pas moins de 1 040g.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/img_9469_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0135_1.jpg
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Comme les années précédentes, les Semurois sont venus en nombre. La soirée a débuté par la projection des 
84 photos prises début août 2013, sous un soleil radieux. Les maisons étaient classées en 2 catégories : murs, 

façades, balcons d'une part ; cours et jardins d'autre part. Ensuite, ce fut le vote par les présents eux-mêmes. 

Dix maisons fleuries ont été 
récompensées par un bon d’achat 

pour des fleurs,  
bien évidemment : 

Murs, balcons, façades :  
Mrs et Mmes GARDIEN, BERGER, 

NIGAY, Mme GUERET. 

Cours et jardins :  
Mrs et Mmes FUET, DUVERGER, 

VERNAY, BEAULIEU,  
Mmes LARONZE et MITHRIDATE. 

Les lauréats ont l'air très heureux  
d'avoir été choisis.  

Bravo à eux !  

Pendant le dépouillement, 
une rétrospective du passage 
du tour de France le 13 
juillet dernier avec montage 
photos, puis la vidéo de la 
retransmission télé ont été 
proposées. On a pu une 
nouvelle fois s’extasier 

devant les superbes images 
de notre village vu du ciel. 

Journée du 10 novembre 2013 

Des habitants de Semur nous ont informés : 4 moustiques de taille hors du 
commun ( environ 3 fois plus gros que nos moustiques habituels) ont été 
rencontrés et anéantis dans leur habitation. En les observant de plus près, on peut 
voir que leur abdomen est rayé comme celui du redoutable moustique tigre 
qui fait beaucoup parler de lui dans la transmission de maladies comme le 
chikungunya et la dengue. 
Le moustique-tigre se caractérise par la présence d'une ligne longitudinale 
blanche en position centrale sur son thorax noir, visible à l'œil nu. Il doit son 

nom aux rayures qu’il porte sur ses pattes. 
Sur la photo du moustique tué à Semur, on ne voit pas de rayures sur les pattes. 
Ce pourrait être un spécimen d'une autre espèce. 

En raison de la météo peu favorable, les photos se sont faites à la salle des fêtes.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/10/rscn4747_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/10/img_0094_11.jpg
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La route de Montmegin face à l'étang 
de la Fay. On comprend pourquoi la 
municipalité demande avec insistance 
aux propriétaires des bois qui longent 
la route d'élaguer les arbres en 
bordure.  

La route de Sarry entre le stade et Grégaine : certains arbres très arqués 
sous le poids de la neige n'ont pas cédé. D'autres tombés sur la chaussée 
ont été tronçonnés par les employés communaux.  

A cause d’un dérapage sur la neige, un véhicule est venu heurter le calvaire 

situé à l'angle de la rue du Docteur Fricaud et du chemin des Pierres.  
Le calvaire a été très endommagé. La croix a été pulvérisée. Suite à ce 
dommage le conseil municipal a décidé de déplacer le calvaire, une fois 
restauré, en bas du parking montée de la Cray. 

Nous avons reçu 76 clichés de la part de 16 participants : un record. 
Lors de la soirée "maisons fleuries", ces photos ont été projetées. Tout le monde a apprécié les clichés de 
grande qualité. Le vote n'a pas été aisé pour désigner le lauréat. Et le vainqueur fut.... Christian REDON avec 
22 voix sur 38, dont la photo orne la couverture du présent magazine. 

Les photos de nuit ont eu la préférence des votants. Un grand merci aux 16 
participants (par ordre alphabétique) : 
Paul ANDRE, François BACIAK, Alain BARJHOUX, Jean BORREGO, 
Claude GAUDILLERE, Simone LARONZE, Gérard LORTON, Sésame 
MANSUY, Georges MUNOZ, Mme et Mr PETRUS, Rémy 
PONTAILLER, Christian REDON, Max RIVET, Marie-Anne SAULNIER
-AUBRY, Véronique SEYER, Miguel TRIVINO. 

Photo arrivée en 3ème position avec 15 voix.  
Miguel TRIVINO en est l'auteur.  

La ligne téléphonique qui longe la route avait bien évidemment été arrachée.  

Suite à la tempête de neige, il faisait bien un temps à rester les pieds sous la table. Aussi la salle des fêtes était-
elle comble : 60 anciens du village, auxquels se sont joints une douzaine d'invités, ont apprécié le festin offert 
par le Centre Communal d'Action Sociale.  
A cette occasion, Monique, du restaurant l'Entrecôte Brionnaise, avait préparé : une terrine au foie de volaille, 
un filet de daurade sauce crevette, une cuisse de canette bordelaise, un assortiment  de fromage et une assiette 
gourmande, le tout arrosé de Mâcon Lugny , de Rasteau et de Crémant de Bourgogne.  

Denise BORDAT, 99 ans passés ,était bien évidemment présente,  
toujours aussi pimpante, alerte et gourmande.  

A bientôt pour les 100ans !   

En l'absence de René BUISSON, le doyen de la commune était Paul LANCELOT (87 ans), 
le plus ancien de l'assemblée.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0270_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0281_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0287_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/10/trivino_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0299_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0324_1.jpg
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Pour maintenir une Poste dans notre village, le bureau de poste s’est transformé en 

Agence Postale Communale par convention entre la Mairie et l’administration 

générale de la Poste, le 02 novembre 2006. 

 
L’agence postale est ouverte du lundi au vendredi, de 9h à 12h, au secrétariat de Mairie. 
 
Certes, l’agence n’a pas exactement les prérogatives d’un bureau directement de la Poste, pour des raisons 

de répartition de responsabilité. 
Mais le nombre d’opérations possibles reste dans la norme de ce que l’on demande habituellement à un 

bureau de poste. 
 
Les opérations principales que l’agence permet de réaliser sont : 

Service postal 

 

. Tout affranchissement (lettres et colis ordinaires) 

. Vente de timbres-poste 

. Vente d’enveloppes et Prêt-à-Poster, emballages 
Colissimo 
. Dépôt des objets y compris recommandés (hors 

Chronopost) 
. Retrait des lettres et colis en instance 

Services financiers 

et prestations associées 
 

. Retrait d’espèces sur compte courant postal, 

Postépargne ou livret d’épargne du titulaire dans la 

limite de 350 € par période de 7 jours 
. Paiement de mandat cash, dans la limite de 300 € 

par opération 
. Versement d’espèces sur compte courant postal, 

Postépargne ou livret d’épargne, dans la limite de 

350 € par période de 7 jours. A savoir …. Equipée d’un terminal TPE, le 

règlement peut s’effectuer par carte bancaire. 

Les titulaires d’une carte bancaire « La banque postale » peuvent également effectuer des retraits par carte. 

Annette JANIN - Responsable APC 

Plus de 95 personnes se sont déjà renseignées depuis le démarrage de l’OPAH ! 
 

Afin de répondre aux besoins en logement des habitants, les élus des cantons de Semur en Brionnais 
et de Marcigny, regroupés en syndicat (SIAH, Syndicat Intercantonal pour l’Amélioration de 

l’Habitat) ont mis en place en avril 2013, avec l’Agence Nationale de l’Habitat et le Département, un 

dispositif incitatif appelé Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) en faveur de 

l’amélioration de l’habitat privé existant. 
Un démarrage encourageant : 

 Plus de 95 personnes se sont déjà renseignées 
 55 visites de logements ont été réalisées ou sont en cours 
 23 dossiers ont déjà été déposés auprès des financeurs en moins de 6 mois d’opération ! 

 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat  
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A qui s’adressent les aides de l’OPAH ? 

Au propriétaire bailleur ou occupant souhaitant améliorer la performance 
énergétique de leur logement : 
Vous souhaitez isoler votre logement pour améliorer son confort et dépenser moins 
d’énergie ? Bénéficiez des aides particulièrement avantageuses ! 
 
 

 

Au propriétaire d’un logement locatif : 
Vos logements sont inhabités ou en mauvais état ? Les aides vous permettent de les réhabiliter par des subventions 
aux travaux et une déduction fiscale de 60% sur vos revenus bruts fonciers. 

Au propriétaire occupant ou locataire : 
Vous êtes une personne âgée ou handicapée et vous souhaitez demeurer chez vous le plus longtemps possible. H&D 
Centre-Est vous propose un accompagnement personnalisé pour vous aider à concrétiser votre projet : remplacement 
d’une baignoire par une douche, pose d’une rampe, installation d’un monte escalier … 

Du début à la fin de votre projet, H&D Centre-Est apporte gratuitement son expertise, aide à la définition du projet, à la 
recherche de financements, à la constitution des dossiers de subventions, etc. 
 
Attention, des conditions de recevabilité sont à vérifier avant l’organisation de toute visite et avant le dépôt d’un dossier  
de demande d’aides financières : ressources des demandeurs, âge du logement, statut… 

Exemple de projet : 

Une famille composée d’un couple et 3 enfants ont souhaité faire des économies d’énergie 
dans leur maison individuelle construite en 1974. Avant travaux, ils dépensaient 1 650 € par an 
en chauffage, ce qui représentait 11% de leur budget. La toiture était à refaire : ils ont donc 
envisagé l’isolation de leurs combles et le remplacement de leurs fenêtres et de leur porte 
d’entrée. Le gain énergétique est de 33%. 

Montant total des travaux : 17 253 € ttc 
Montant total des aides : 13 076 €, soit 76% de la dépense 

Contact : H & D Centre-Est 
Tél : 03 85 21 01 60 

N° vert : 0800 880 531  

 

 Ou venez vous renseigner lors des permanences organisées en mairies : 

 

 Les 1er et 3ème lundi de chaque mois à la mairie de Marcigny, de 10h00 à 12h00 
 Le 2ème vendredi de chaque mois, de 14h00 à 16h00 , dans les mairies suivantes : 

 
 Mairie d’IGUERANDE : 10 janvier, 11 avril, 11 juillet, et 14 novembre 2014. 
 Mairie de MELAY : 14 février, 9 mai, 12 septembre et 12 décembre 2014. 
 Mairie de ST CHRISTOPHE EN BRIONNAIS : 14 mars, 13 juin et 10 octobre 2014. 

Le marché aux produits du terroir a été lancé en novembre 2011. Il a connu un succès grandissant. Mais 
voilà, depuis le printemps dernier, sa fréquentation n'est plus aussi importante et son avenir est menacé. 
Moins de clients, les forains ne sont plus aussi motivés pour installer leurs 
bancs. Moins de bancs, les clients ne sont plus attirés, le problème n'est pas 
simple. 
Le marché attire une population venant de communes alentours. Trop peu de 
Semurois le fréquentent. Dommage que la population communale ne se sente 
pas plus concernée par une manifestation conviviale qui permet de se 
rencontrer, de converser tout en faisant provision de produits de qualité. Si le 
marché s'arrête, ce sera un peu de la vie du village qui disparaîtra. 

2ème et 4ème dimanche de chaque mois 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/09/img_7714_1.jpg
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Service gratuit pour être informé des coupures pour travaux par e-mail. 
Service lancé en partenariat avec le Sydesl et l’Association des Maires de Saône-et-Loire. 
 Comment s’inscrire ? 
 En 4 clics par internet sur : http://www.erdf-prevenance.fr 

1 Munissez-vous de votre facture ERDF pour trouver le numéro du PDL - Point De Livraison (au recto en 
haut à droite de la facture). 

2 Rendez-vous sur le site http://www.erdf-prevenance.fr. Sur la page d’accueil, dans « accès client », 

rentrez votre numéro de Point de Livraison, les 5 premières lettres de votre nom et cliquez sur 
« accéder ». 

3 Mettez vos coordonnées à jour. Rentrez votre mail et cliquez sur « envoyer la mise à jour » pour 
enregistrer vos données. Vous pouvez fermer la page internet. Immédiatement, vous recevez un mail à 
l’adresse que vous avez indiquée. 

4 Ouvrez le mail que vous avez reçu, et cliquez sur le lien proposé pour valider votre demande 

Enregistré sur le site, 15 jours avant la coupure, vous recevrez un mail avec 
 - vos coordonnées 
 - le motif de la coupure 
 - la date et la durée de la coupure 

Depuis le 1er janvier 2013, les mairies et les préfectures n’ont plus à délivrer les autorisations de sortie du 

territoire pour les mineurs qui souhaitent voyager sans leur parents. 
Un mineur français peut voyager seul avec les titres d’identité demandés par le pays de destination (carte 

d’identité dans l’Union Européenne, passeport hors Union Européenne). 
Pour assurer la protection des mineurs, une procédure judiciaire (IST) et une procédure administrative réservée 
aux cas d’urgence (OST) sont prévues. 
Certains pays imposent des modalités spécifiques supplémentaires telles qu’un visa ou une autorisation 

parentale pour les mineurs. Aussi est-il conseillé de préparer son voyage en vérifiant au préalable les 
documents demandés sur l’espace dédié du site internet du ministère des Affaires étrangères (http://

www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/). 

La reprise des concessions abandonnées 

De nombreuses tombes du cimetière communal sont dans un état déplorable : 
monument délabré, entretien inexistant. Ces tombes sont une nuisance pour le 
bon ordre et la décence de notre cimetière. 
Depuis 3 ans, des petits panneaux placés sur ces tombes invitent les familles à 
faire connaître leurs intentions envers ces concessions : engagements à faire le 
nécessaire pour la remise en état ou abandon de la concession. 

Le problème vient surtout des concessions dites perpétuelles, telles qu’elles étaient attribuées autrefois. Pour 

éviter ces complications, la commune ne propose aujourd’hui que des concessions trentenaires ou 

cinquantenaires. 
Lorsqu’il s’agit d’une concession trentenaire ou cinquantenaire en mauvais état, nous demanderons aux 

familles de faire le nécessaire par respect pour les tombes voisines. Lorsque la concession est expirée, nous 
sollicitons également les familles pour un éventuel renouvellement. 
En ce qui concerne les concessions perpétuelles, certaines sont en bon état et continuent à être fleuries. 
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Les concessions en état d’abandon feront l’objet d’une procédure de reprise. 
En plus des affichettes placées sur ces tombes, un affichage sera fait au cimetière et en mairie, invitant les 
familles à se faire connaître. 
La procédure dure 3 ans : des procès verbaux sont dressés, des courriers sont adressés, le Conseil Municipal 
est saisi. Si cela reste sans effet, le Maire prend alors un arrêté prononçant la reprise des terrains affectés aux 
concessions concernées. 

Ainsi, lorsque l’un d’entre vous remarque un comportement étrange d’une voiture que ne paraît pas être de 

votre quartier, ou d’individus qui semblent faire du repérage ou un démarchage, il est important de 

communiquer des informations pouvant être primordiales dans la résolution d’enquêtes sur les appropriations 

frauduleuses qui ont peut être été perpétrées chez l’un de vos voisins. 
Vous pourrez alors noter utilement, le modèle et la plaque d’immatriculation du véhicule que vous aurez 

remarqué, et communiquer ces informations le plus rapidement possible à la Gendarmerie en composant le 17 
ou le 03.85.25.04.06 (Gendarmerie de MARCIGNY), afin de permettre une interception dudit véhicule et un 
contrôle de ses occupants. 
Outre cela, le développement de rapports de voisinage étroits, qui passent par une vigilance entre voisins 
lorsque vous vous absentez, est un facteur important de lutte contre les cambriolages et une mesure de 
protection pour les plus exposés, que sont nos seniors. 
Il est également rappelé que vous pouvez signaler auprès de votre Gendarmerie, vos absences prolongées, en 
remplissant un document comportant quelques simples renseignements. 

Adjudant-chef LAGOUTTE – Brigade de gendarmerie de MARCIGNY 

A l’heure où la lutte contre les cambriolages est une priorité majeure pour la 

Gendarmerie, une étroite collaboration de tous les concitoyens est demandée.  

Afin de favoriser les circuits courts, et des économies à moyen et long terme, 
conséquence positive de l’utilisation du quai de transfert de Marcigny, le jour de 

ramassage des ordures ménagères passera  
du MARDI au JEUDI, à compter du 1er février 2014. 

A Marcigny, le Secours Catholique - Caritas France, c’est une équipe locale d’une douzaine de bénévoles qui 

se mobilisent, en partenariat avec les services sociaux, pour aider les personnes dans le besoin. 
 
Actions principales : aide alimentaire, accompagnement et soutien des personnes, vestiaire, accompagnement 
à la scolarité, goûter RPA (résidence personnes âgées). 
 
L’équipe de Marcigny organise, pour soutenir et financer ses actions : repas festif au printemps, loto, 

opération « caddies », opération « bougies », collecte nationale le 3ème week-end de novembre. 
 
Pour rencontrer l’équipe, vous pouvez vous rendre à l’accueil. 

Permanence au : 10 rue des écoles - MARCIGNY 
Les 1ers et 3èmes mercredis de chaque mois, de 14h30 à 16h30. 

 
Les personnes qui souhaitent rejoindre l’équipe de bénévoles peuvent venir à la permanence pour se présenter. 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 
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L'agence de développement touristique et de promotion du territoire 
de Saône et Loire (ADT71) a organisé un concours photo avec pour 
thème : la Bourgogne du sud au fil des saisons ! Grâce au talent de 
photographe  du Marcignot Jean Borrego, notre village a fait partie par 
deux fois du top 10 saisonnier ! Jean Borrego a été  classé 4ème pour 
les photos d'été. Sa photo d'automne l'a placé en 6ème position !  

Notre village a inspiré beaucoup d'amateurs puisqu'on le retrouve sur 
pas moins de 11 pages sur les 55 que compte le concours de l'hiver 
visible avec le lien suivant :  
http://jeux.bourgogne-du-sud.com/index.php/voir-les-photos/photos-d-hiver  

Paul et  Flory André se sont classés à la 8ème place !  
Avec cette place dans les 10 premiers, l'ADT montre  que Semur est 
devenu un site incontournable de la Bourgogne du Sud !  

Le Tour de France est avant tout un événement sportif. Grâce à sa 
médiatisation, c'est aussi un formidable outil pour découvrir la France, 
ses paysages variés et son riche patrimoine. Les inconditionnels qui 
suivent le Tour à la Télé apprécient les performances des coureurs et 
aussi les magnifiques images des villes et villages traversés que les 
hélicoptères nous proposent. Le Tour est passé chez nous le samedi 13 
juillet dernier.  

Une équipe de FR3 était venue filmer l'intérieur de la Collégiale. Les images (1mn 30 environ) ont été 
diffusées pendant l'étape, en incrustation sur le film de la course, avec des commentaires de 
l'incontournable Jean-Paul Olivier.  

Le départ de la première étape du Trophée du 
Brionnais-Charolais était donné à Marcigny.  

La première difficulté était la montée sur 
Semur qui fut avalée à bonne allure. 

 C'est un peloton groupé mais étiré qui fut 

applaudi par de nombreux spectateurs.  Énormément de monde le long de la route 
entre Marcigny et Saint-Julien-de-Jonzy.  

Des camping cars étaient déjà garés sur les 
accotements dès la veille. 

 Tables de camping et parasols étaient 

installés pour attendre le passage de la 
caravane puis celui des coureurs.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/03/p1080356.jpg
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Après le reportage sur France 2 lors du passage du Tour de France, voici une autre publicité remarquable pour 
notre village, extraite du Journal de Saône-et-Loire du 3 août dernier, dans la rubrique « C’est l’été ». 
(Reportage de Benoit Montagioni) 

 
Promenade au sommet de Semur-en-Brionnais,  

l'un des plus beaux villages de France niché en Saône-et-Loire 
Pour intégrer la prestigieuse liste des Plus beaux villages de France, il faut posséder au moins 2 sites classés 
ou inscrits. Semur-en-Brionnais en compte 5 : son château, son hôtel de ville, sa salle capitulaire, la collégiale 
Saint-Hilaire et l’église de Saint-Martin-la-Vallée. Il n’est donc pas étonnant que le village figure dans la liste 

des plus beaux villages de France depuis 1982, année de naissance de ce label. 

Le plus vieux château de Bourgogne 
Pour arriver au cœur de Semur-en-Brionnais, il faut 
accepter de se perdre un peu dans la campagne 
environnante. Après avoir croisé plusieurs églises 
romanes et encore plus de vaches charolaises, c’est en 

haut d’un éperon rocheux que l’on découvre la plus 

grande fierté de la commune : le château Saint-Hugues 
construit au Xe siècle, ce qui en fait le plus vieux 
château de Bourgogne.  

Au sommet de son donjon, un drapeau claque et plusieurs blasons sont accrochés au pied de l’épaisse 

muraille. En rouge et blanc, on découvre les armes d’Hugues de Semur, 6e abbé de Cluny. C’est lui qui fit 

construire la somptueuse abbaye Cluny III. Un millénaire plus tard, il ne reste plus grand-chose de l’abbaye 

imaginée, mais le château familial Saint Hugues est, lui, toujours bien vivant et cela malgré le terrible 
incendie de 1576. Lors de la visite du château, il faut emprunter des escaliers étroits et souvent baisser la 
tête. On y découvre les pièces qui servirent de cachots au moment de la Révolution. Sur les murs, 
d’authentiques graffitis historiques. On y devine les personnages ou les objets dessinés par les prisonniers. 

Un prêtre réfractaire a même tracé dans une autre pièce quelques motifs religieux. Dans une salle de garde, 
c’est un « puissance 4 » médiéval qui a été gravé dans la pierre par des officiers souhaitant tuer le temps. 
Quand l’association des Vieilles Pierres est venue à son secours, il y a déjà 41 ans, le donjon, achevé en 980, 

était envahi par la végétation et les ordures. Aujourd’hui en meilleur état, il laisse encore deviner quelques 

aménagements réalisés à travers le temps par les ducs de Bourgogne : un pont-levis, une fenêtre à 
meneaux… 

Gabelle et huissiers de justice 
À quelques dizaines de mètres du château, on tombe face au grenier à sel du XVIIe recouvert par le lierre. 
C’est ici que les villageois venaient payer la gabelle. À l’intérieur, en levant la tête, on pourra contempler de 

belles peintures aux motifs religieux. Face au grenier, l’hôtel de ville datant du XVIIIe siècle. Avant d’abriter 

le maire, le bâtiment servit d’auditoire de justice. On aperçoit d’ailleurs encore sur la façade l’inscription « 

bureau des huissiers. » Le bureau du juge est devenu celui du maire, et c’est dans la salle d’audience que se 

réunit le conseil municipal. Dans la pièce, il reste deux balustrades qui appartenaient au box des accusés. 
 
Une église pour résumer l’art roman 
C’est au bout de la place que l’on ira visiter la collégiale Saint-Hilaire. Bâtie au XIIe siècle, cette église est la 
parfaite synthèse de l’art roman très prisé en Bourgogne à cette époque. Prenez le temps d’admirer le grand 

portail sculpté dans une tradition typiquement clunisienne. À l’intérieur de la collégiale, il fait très sombre et 

l’importante élévation surprend. Derrière une grille, on trouve exposée une belle collection de statues en bois 

polychrome et le tableau original du Sacré-Cœur. En sortant, on s’arrêtera devant le tympan de l’église et son 

étonnante représentation de la légende de Saint-Hilaire. On jette aussi un œil aux belles tours des maisons du 

XVIe siècle qui hébergeaient l’administration ducale. L’ancien séminaire est, lui, désormais habité par les 

sœurs de la congrégation de Saint-Jean. 
 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/img_9401_1.jpg
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Cheminée peinte 
On termine la visite par la Maison du Chapitre. À l’extérieur, le bâtiment fascine bien moins que ses voisins. 

Il faut, en fait, se rendre au premier étage pour découvrir son trésor : la salle capitulaire entièrement peinte 
au XVIIe. Son joyau : une remarquable cheminée. Les plus curieux poursuivront la visite en quittant la 
forteresse et en descendant visiter l’église de Saint-Martin-la-Vallée contemporaine de Saint-Hugues (XIIe 
siècle). 

Didier BERLAND,  
organisateur de la manifestation,  

entre le premier dans le bourg médiéval.  
Ils étaient 31 attelages à partir de Saint Yan.  

Un saut en arrière de 800 ans  
au pied des tours !  

La première visite guidée du village était très suivie. Malheureusement 
la pluie s'est invitée en fin d'après-midi et les visiteurs se sont faits plus 
rares.  
Seuls quelques courageux ont bravé les intempéries. La journée de 
dimanche a été exécrable, dommage ! 
L'ancien auditoire de justice du XVIIIe siècle, hébergeant 
aujourd'hui la mairie et ayant servi de tribunal révolutionnaire, était 
aussi ouvert au public. Magali avait installé deux expositions de 
photos : une concernant les restaurations de l'édifice et une autre sur 
les objets protégés de Semur : statues, tableaux, peintures murales de 
Saint-Martin-la-Vallée. 
Le public a pu visiter également l’église de Saint-Martin-la-Vallée, la 
Collégiale, sous l’égide de Simon Belot du Centre d’étude du 

patrimoine, et la chapelle de Montmegin avec Roger Perrin. 

Un nouveau concept qui se développe : parcourir les sentiers du Brionnais 
avec un âne qui transporte vos bagages d'une étape à l'autre. Notre village 
est un passage obligé entre les gîtes de St Julien de Jonzy et de Briant.  
Cette touriste allemande a eu un peu de chance, profitant d'un rayon de 
soleil pour faire une halte au pied de la Collégiale.  

Les talentueux musiciens ont fait cadeau de plusieurs autres morceaux de leur large registre à un public ravi 
qui ne ménagea pas ses applaudissements. Un moment de pur bonheur de presque 2 heures pour les amoureux 
de la Grande Musique.  Des concerts d'un tel niveau, on en redemande.  

Concert hors du commun à Semur ... 

Midi, heure inhabituelle pour se rendre à un concert ? C'est 
pourtant le défi que s'est donné Musique en Brionnais pour 
son 9ème festival. L'église était bien remplie et les personnes 
présentes n'ont pas eu à le regretter.  

Concert hors du commun par des violonistes de grand talent. Le programme initial 
prévoyait des œuvres de Bach,  Haendel et  Saint-Saëns.  
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Les engins de terrassement ont pris possession des 
parcelles du lotissement des Croix.  La conduite principale des eaux usées a été 
raccordée au système d'épuration en contrebas. Une autre conduite transportera les 
eaux pluviales jusqu'au fossé le long de la route de St Julien.  

La loi oblige les communes à mettre les espaces accueillant du 
public aux normes "handicapé". Tout devra être fait d'ici 2015. Notre village se met 
petit à petit en conformité. L'accès au secrétariat de mairie possède déjà une rampe 
d'accès. La salle des fêtes devra certainement être équipée d'un ascenseur. Le WC en 
bas du parking de la Cray a été créé pour être conforme. La municipalité a décidé de 
transformer celui qui se trouve au pied du Château. L'aménagement des WC et la 
création d’une rampe d’accès plus roulante ont été réalisés de belle façon par les 

employés  

Des traces de peintures rouges dans la salle de l’oubliette, tour nord, intriguent 

depuis plusieurs années. Elles vont être restaurées. Deux tours rondes sont édifiées à 
la fin du XII e siècle, devant l’imposant donjon, afin d’en renforcer sa protection. Il 

s’agit de tours de défense faisant partie du châtelet, dispositif d’entrée d’un château 

fort. À ce jour, elles ont 12 mètres de hauteur, leurs archères sont typiques et, à 
l’intérieur, on voit les traces de leurs occupants successifs. Occupées par les gardes à 

l’époque médiévale, elles servent ensuite de prisons.  

Après une portion de la route de la Cray, ce fut  au tour de la rue Bouthier de 
Rochefort et de la rue de la Fay de bénéficier du passage des engins de  T.P. pour un 
tout nouveau ruban bitumé !   

Réfection de chaussée 

Assainissement lotissement « Les Croix » 

Mise aux normes WC publics 

Restauration des peintures au Château Saint-Hugues 

Lorsqu’elles sont largement restaurées et aménagées, vers 1780, les prisonniers d’une des cellules grattent 

les carreaux rouges du sol et les transforment en poudre qui, mélangée à de l’eau, sert de peintures qu’ils 

utilisent sur les murs. On distingue des personnes, des ciseaux, des roues, une cornemuse… 
Fragilisées par le temps et les touristes, la priorité est au nettoyage et au fixage de certaines zones. La couche 
picturale a été nettoyée en prenant soin de toucher les traces rouges à minima. Les pigments rouges les plus 
fragiles ont été fixés. Il s’agit de mesures de sauvegarde. La restauratrice en est Cécilia Billaud, de Chalon-
sur-Saône. Elle est également intervenue lors des « chantiers Rempart » pour la restauration des peintures 
murales de l’église romane de Saint-Martin-la-Vallée. 
Un système de protection des peintures rouges a été mis en place. Des poteaux métalliques (80 cm de haut) 
ont été installés, à faible distance du mur et ont été reliés par une corde qui, si elle n’empêchera pas de 

toucher aux peintures, sera dissuasive. 
Les poteaux ont été couronnés d’une pancarte sur laquelle on peut lire en toutes langues : « Fragile, ne pas 
toucher ».        

Fabienne Croze (JSL) 

La Direction des Routes et des Infrastructures a programmé des travaux de 
réfection de chaussée sur deux tronçons de la traversée du bourg, suite aux dégâts 
occasionnés par les hivers de ces dernières années. Une énorme machine était à 
l'action pour raboter la chaussée. La pose d'un revêtement en béton bitumineux 
s'est faite dans la foulée.  
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Ce sont en majorité les habitants du centre bourg qui ont répondu à l'invitation de la municipalité pour une 
réflexion sur l'aménagement des places du village ancien. Dommage, ce thème aurait dû intéresser une 
population beaucoup plus large. 
Le maire a rappelé, en préambule, la réglementation de la circulation et du stationnement actuellement en 
cours et décidée depuis plusieurs années déjà, avec l'aval des riverains : 
- Circulation et stationnement interdits sur la Place Saint-Hugues (entre la mairie et l'église) les samedis, 
dimanches et jours fériés des mois de juillet et août, ainsi que les jours du marché aux produits du terroir, le 
2ème et le 4ème dimanche de chaque mois. 
- Circulation et stationnement interdits depuis l'entrée de la rue Bouthier de Rochefort à l'occasion de la fête de 
la Madeleine, du Marché de l'Art et autres manifestations festives. 
 
Pourquoi cette réglementation ? 
 

Semur possède un patrimoine remarquable qui fait venir des touristes de plus en plus nombreux, des amoureux 
des vieilles pierres et du Brionnais. Nous avons la chance de posséder une place remarquable entourée 
d'édifices non moins remarquables : Château St Hugues, Hôtel de Ville, Grenier à Sel, Maison du Chapitre, 
Collégiale Saint Hilaire, ainsi que de belles maisons particulières. De l'avis de nombreuses personnes, souvent 
des personnes extérieures à la commune qui ont un regard plus critique et plus objectif que nous, nous ne 
pouvons profiter pleinement de la beauté de ce site si celui-ci est encombré par des véhicules. De plus, il est 
agréable d'y flâner avec des enfants, en toute sécurité. 
Les personnes présentes souhaitent la poursuite de cette règlementation, ne la jugeant pas trop contraignante. 
Le maire a alors fait part de la difficulté à faire respecter cette réglementation, de nombreuses 
personnes faisant  fi de la barrière placée à la hauteur du Chemin Neuf. Tout le monde a été d'accord pour que 
l'on se donne les moyens de faire respecter cette interdiction, même en verbalisant les contrevenants. Il a été  
proposé de remplacer la barrière par un panneau sens interdit. A voir si celui-ci sera plus dissuasif ! 
 
La municipalité a réalisé un parking montée de la Cray. Les campings cars l'utilisent grandement (l'accès leur 
est interdit dans le centre bourg), les voitures de tourisme l'utilisent peu. Pourtant, ce parking n'est éloigné du 
centre bourg que de quelques centaines de mètres ( 3 ou 4 au plus). Est-ce un effort si  insurmontable quand on 
sait tous les bienfaits que procure la marche à pied ? Allez dans d'autres plus Beaux Villages de France ! Le 
centre bourg est très rarement accessible en auto. Des parkings (souvent payants) se trouvent parfois loin. La 
distance n'est en aucun cas dissuasive car ces villages sont très visités. Pourquoi ce qui est possible ailleurs ne 
le serait-il pas à Semur ? Ne faisons pas un complexe d'infériorité. « Semur n'est pas les Baux de Provence » a
-t-on pu entendre ! Mais Semur a d'autres atouts. Le développement du tourisme dans notre commune peut 
avoir des incidences économiques non négligeables : ce sont des clients supplémentaires pour le bar, le 
restaurant ou l'épicerie. Ce sont aussi des nuitées potentielles pour les chambres d'hôtes ( que nous avons 
enfin !). 
Certaines personnes ont fait remarquer, à juste titre, la nécessité de créer un fléchage depuis le parking 
jusqu'au village médiéval, et en particulier jusqu'à l'Antenne Touristique où l'on pourra trouver toutes les 
informations utiles pour réaliser une visite complète des bâtiments remarquables. 
 
A la question : « Seriez-vous favorable pour étendre cette réglementation à tous les jours des mois de juillet et 
août ? » une majorité n'a pas souhaité franchir le pas. Pourtant, l'activité touristique ne se limite pas aux seuls 
samedis et dimanches de la période estivale ! Monique, du restaurant l'Entrecôte Brionnaise, pense que sa 
clientèle, surtout une clientèle locale, bouderait son établissement si les places de stationnement étaient trop 
rares devant chez elle. 
D'autres personnes ont fait remarquer que trop de voitures de riverains encombrent ces places alors qu'elles 
pourraient être à l'intérieur des propriétés ou dans les garages. 
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Il a été aussi évoqué la possibilité de créer encore plus d'animations pour dynamiser le village médiéval : 
expositions ou autres manifestations, présence d'artisans d'art... Les idées, les propositions concrètes et les 
bonnes volontés seront les bienvenues. 
Enfin, l'aménagement futur de la place Saint Hugues a été abordé. Une longue période de réflexion et de 
travail avec le CAUE (Cabinet d'Architecture et d'Urbanisme auquel la commune adhère, comme de 
nombreuses communes du département) va donc débuter. Il s'agira d'en faire un espace remarquable où il 
fera bon flâner, méditer... Sera-t-il plus arboré que maintenant ? Les espaces verts et fleuris auront-ils une 
place prépondérante ? Ou au contraire, le minéral sera -t-il favorisé ? Ce sera un choix qui sera fait avec 
l'avis de personnes compétentes comme l'Architecte de Bâtiments de France, personne incontournable dans 
le cadre de l'aménagement d'un site comme le nôtre. 
 

Les orages se sont invités sur le Brionnais dès la nuit du 30 avril au 1er mai 2013. Le ciel s’est soudain 

obscurci et des pluies torrentielles se sont abattues sur le territoire communal : pas moins de 35 mm en une 
demi-heure. De gros dégâts ont été constatés en Corneloup, sur le chemin qui conduit à la maison de Mme 
BONNET et de Mr et Mme FAYARD. Déjà par le passé, cet endroit avait souffert lors de violents orages. 
Des travaux ont été réalisés par la commune il y a quelques années : busage, creusement et consolidation 
du fossé.  

A l'arrière plan, le Merdasson déborde.  

Les fortes précipitations en amont, sur la Cray en particulier, ont 
fortement grossi le petit ru qui traverse le bois de Crotte, lui 
habituellement si paisible. Un véritable torrent a alors envahi le 
chemin, se répandant sur la route départementale, entraînant avec 
lui terre et cailloux.  

Il restait encore des plants à mettre en godets. Une poignée de bénévoles 
s’étaient donc donnés rendez-vous dans la serre communale. Les 
plantations dans les massifs se sont faites à la mi-juin.  
La météo désastreuse du printemps avait retardé le développement des 
plants, mais avec un peu de patience, le village s’est coloré au rythme de 

l’épanouissement des pétunias, dahlias, cléomes, sauges et autres variétés 

de fleurs cultivées sous la serre communale. 
 
Comme les années précédentes, il restait des plants, offerts aux 
administrés. Ils ont été particulièrement nombreux à repartir les bras 
chargés, et bien décidés à fleurir leur maison pour leur plaisir et celui des 
visiteurs.  

Notre commune participe depuis de nombreuses années au concours des 
villes et villages fleuris de Saône et Loire, initié par l'Agence de 
Développement Touristique et de Promotion du Territoire. 

Nous avons donc accueilli le jury composé de responsables ou technicien des 
espaces verts, ainsi que Nathalie Bonnetain de l'Agence Départementale du 
Tourisme. Marcelle Simonin, Hervé Laval et le maire ont fait le tour des 
différentes réalisations pour les présenter au jury. C'est en haut du parking où 
les talus fleuris ont pris de l'ampleur que s'est terminée la visite. 
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Nous arrivons dans la phase finale de la procédure de révision du PLU engagée depuis 2010.  
Lors de la réunion publique, Emmanuel ROGER, notre urbaniste, a présenté un diaporama très précis qui 
reprenait tout le processus de la révision depuis le diagnostic, le projet d'aménagement et de 
développement durable pour se terminer par le plan de zonage et le règlement d'urbanisme. Tout au long de 
la procédure et des nombreuses réunions de travail, nous avons fait, par l'intermédiaire du blog, des compte
-rendu réguliers et précis.  
 
Pour l'essentiel, il faut retenir une réduction très notoire des surfaces constructibles sur notre commune. 
Pour répondre aux exigences du Grenelle de l'Environnement, la consommation foncière trop excessive ces 
dernières années  devra être réduite afin de préserver l'espace agricole. En effet, tous les dix ans, 
l'équivalent de la surface d'un département Français disparait au profit de l'urbanisation des villes et des 
campagnes. Cette surface constructible doit être en rapport avec l'évolution démographique espérée sur la 
commune pendant les 12 années à venir. L'hémorragie démographique semble être stoppée.  Cette surface 
sera ramenée à environ 5 hectares, en tenant compte d'une forte rétention foncière. Elle se situera à 
l'intérieur du bourg et de sa proche périphérie afin de rentabiliser les réseaux existants. La protection des 
espaces sensibles ainsi que du patrimoine est aussi un fil conducteur de la révision.  
 
L’enquête publique a eu lieu courant les mois de novembre et de décembre 2013. Chacun a pu faire des 

remarques sur le projet de révision et rencontrer le commissaire enquêteur lors des permanences en mairie. 
Le Conseil Municipal examinera ces remarques avant de finaliser le projet qui sera effectif avant mars 
2014.  
 

Notre commune adhère au Service Publique d'Assainissement Non Collectif, SPANC du Brionnais, créé sur 
les quatre cantons de Semur en Brionnais, Marcigny, La Clayette et Chauffailles et regroupant 42 communes. 
La loi oblige le contrôle de chaque système d'assainissement. Ces contrôles ont commencé depuis déjà 2 ans. 
Auguste LAVENIR, président du SPANC du Brionnais, accompagné de 2 techniciens du bureau HTE, est 
venu à la salle des fêtes présenter la façon dont se dérouleraient les contrôles. Chaque propriétaire a reçu un 
courrier convenant d'un rendez-vous, pouvant être modifié par un simple appel téléphonique. Il n'était pas 
envisageable que ces contrôles aient lieu sans la présence du propriétaire ou du locataire, qui devait rendre 
accessibles tous les  dispositifs : fosse septique ou fosse toutes eaux, bacs de dégraissage... 
Le but de ce contrôle est avant tout de faire un diagnostic sur l'état du système d'assainissement, de 
conseiller et de préconiser des travaux si celui-ci fonctionne mal , dans l'intérêt du propriétaire de l'installation 
et de l'environnement. 

Location salle des fêtes  : 86,00 € (Vaisselle : 45 € - Verres seuls : 24 €) 
Location salle des fêtes pour vin d’honneur : 34,40 € 
Concession cimetière : 223,50 € (2.5 m² - 50 ans) - 153,00 € (2.5 m² - 30 ans) 
Emplacement columbarium : 551,00 € (30 ans) - 857,10 € (50 ans) 
Redevance assainissement : 1,06 € / m3 

Taxe de raccordement au réseau d’assainissement : 307,20 € 
Garderie : 0,87 € le ticket par garderie 
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L'association des "Plus Beaux villages de France " est née il y a 30 ans grâce à Charles Ceyrac, alors maire du 
village de Collonges la Rouge en Corrèze. 66 villages se sont alors associés en 1982 pour sortir ces villages de 
l'anonymat. Ils seront bientôt rejoints par d'autres, dont Semur en Brionnais. Aujourd'hui, l'association 
compte 156 villages, répartis sur 21 régions et 65 départements. Chaque année, de nombreuses candidatures 
sont présentées, mais il y a peu d'élus : seulement 1 ou 2 nouveaux villages les meilleures années. C'est que les 
critères sont très sévères : une population en dessous de 2 000 habitants, au moins 2 sites classés et une 
politique communale volontaire pour la mise en valeur du patrimoine et le développement touristique, 
une maitrise du flux de circulation et du stationnement . En tout, 27 critères sont soumis à la commission 
"qualité" de l'association composée d'élus. 
Le label "Plus Beau Village de France" n'est pas acquis définitivement. Chaque village est visité régulièrement 
et peut être destitué. Dans l'émission, deux villages étaient sur la brèche. Lourmarin devrait être reconduit, par 
contre Montbrun les Bains a connu un déclassement potentiel en raison d'une dégradation de son 
environnement. La municipalité est inquiète, la perte du label serait une catastrophe pour le développement 
touristique de sa commune. 
J'ai souvent l'occasion de discuter avec des touristes qui visitent notre village. Parmi eux, ils sont nombreux à 
faire le tour des plus beaux villages de France. Ils admettent que nous ne jouons pas dans la même catégorie 
que certaines cités comme Riquewihr, Locronan, Gordes ou Yvoire, mais ils m'assurent chaque fois que nous 
n'avons pas à rougir de notre village et de sa remarquable place du centre bourg médiéval entourée de beaux 
monuments et de belles maisons.  C'est vrai, nous manquons sans doute de boutiques, d'artisans, de 
commerces. Mais le calme et la sérénité du lieu ont aussi un charme que recherchent les touristes en quête 
d'authenticité. 

De nombreux touristes qui visitent Semur ont ce guide entre leurs mains. 

La chaine de télé M6 a consacré une de ses émissions CAPITAL à la guerre des labels 
des villages de France : "Plus Beaux Villages" ou "Cités de Caractère". 

L'émission commençait par la présentation du village de Riquewihr. Le label "Plus Beau 
Village de France" est un facteur indéniable de l'afflux touristique dans cette cité. Les 
commerces en profitent grandement , la commune aussi grâce au stationnement payant 
( 300 000 € par an) et les parkings ne sont pas dans le centre bourg !  
Et dire qu'à Semur, on a du mal à faire utiliser notre parking gratuit !  

Aux abords du stade , quelle tristesse !  
Un tas de bouteilles et de cannettes abandonnées là ! 

Le club Inter génération possède une section marche. Chaque semaine, ils 
sont une poignée, amoureux de la nature, à se retrouver au parking montée 
de la Cray pour une randonnée de 2h environ  autour du village.  
C'est l'occasion de découvrir la nature qui s'éveille lentement après l’hiver, 

mais c'est aussi, hélas, l'occasion de constater que cette nature est souillée 
et maltraitée. 
"Nous étions 5 à travers le bois de Rochefort. C'était une promenade 

fort  plaisante : découverte d'une source, puis d'un tapis d'ail des ours, et 
nouvelle surprise avec la découverte d'un pied de roses de Noël égaré en 
sous-bois." 

Tapis d'ail des Ours 

[Photos de Gilbert GARDIEN] 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/numerisation0003_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/04/imgp2595_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/04/imgp2593_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/04/imgp2601_1.jpg
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L’association est très heureuse des résultats de 2013 puisque, avec 2012, elle pourra faire un don à la 

Municipalité à hauteur de 10 000 € lorsque les travaux de réfection de l’Eglise seront réalisés. 
Tout cela grâce à la participation du public aux différents concerts ou conférence organisés, grâce aux dons et 
aux cotisations, ainsi qu’à l’action des membres du bureau et de tous ceux qui viennent nous aider 

ponctuellement. Malheureusement, à part quelques fidèles que nous remercions, il est dommage que les 
Semurois ne participent pas plus aux manifestations pour l’Eglise. Ils sont rarement très nombreux. 

Heureusement que d’autres apprécient et participent ! 
Le programme de cette année a été très éclectique puisque se sont succédés un sopraniste accompagné au 
violon et à l’orgue, des chorales de Roanne et Semur, un pianiste classique, un duo d’accordéon-violon et une 
mezzo-alto accompagnée à la harpe. Une conférence, très intéressante, sur les gaz de schistes a pu être réalisée 
grâce à la participation gracieuse, soulignons-le, de Laurent TACHER, qui semble avoir été très apprécié des 
personnes présentes. Et bien sûr, n’oublions pas notre Festival, qui s’est déroulé, comme chaque année, durant 

le week-end de Pentecôte et dont le compositeur principal était BEETHOVEN : un concert le samedi et 
dimanche soir, très apprécié des mélomanes, autour de BEETHOVEN, BOCCHERINI, SCHUBERT …, un 

concert surprise, merveilleux de virtuosité, le dimanche après-midi a réuni des œuvres aussi différentes que 

BACH, BARTOK et KODALY … Les charmants musiciens, Yan et Mélanie LEVIONNOIS, qui nous ont fait 

l’honneur de choisir notre village pour ce festival, sont toujours partie prenante pour continuer l’aventure avec 

de nouveaux musiciens ; ils acceptent, notons-le, des cachets bien inférieurs à leur très grande valeur 
professionnelle pour nous permettre de faire du bénéfice, et cette année, le compositeur principal, qu’ils ont 

choisi, sera BRAHMS. Nous accueillerons aussi une chorale de la région roannaise, RHAPSODIA, un 
ensemble baroque anversois, un flutiste et des chants celtes accompagnés à la harpe … 
D’autres musiciens vont probablement compléter ce beau programme. 
Un fascicule viendra, comme chaque année, vous informer des dates et programmes de la saison 2014. 
Merci à tous ceux qui nous motivent par leur présence et leurs encouragements dans notre démarche en faveur 
de notre belle collégiale. En espérant que vous apprécierez le choix de 2014, et que vous passerez de bons 
moments lors de nos manifestations. 

            Marie-Anne SAULNIER-AUBRY, Présidente.   

Une association trentenaire : 
En 2014, l’association Radio Cactus fêtera ses 30 ans d’existence. 30 années pendant lesquelles bénévoles et 

salariés n’ont pas cessé de promouvoir les activités politique, économique, sociale et culturelle du Charolais-
Brionnais. 
 
Notre média de proximité a bien évolué depuis 1984, passant d’une fréquence (92.2 MHz) à deux fréquences 

(94.7MHz) en 2002, passant de 86 heures de programmes par semaine, en 2000, à un programme continu 

24h/24, 7 jours/7 , grâce à un équipement informatique. Employant une personne à ses débuts, Radio Cactus 

est désormais forte de 5 salariés. En 2005, pour des raisons économiques, les dirigeants ont fait le choix de 
proposer des spots publicitaires sur son antenne. A l’heure actuelle, de nombreux annonceurs nous font 

confiance pour leur communication. 

Inauguration : 
Dimanche 26 mai 2013, Radio Cactus inaugurait ses nouveaux locaux en 
présence des élus. Après une année 2012 tumultueuse, l’équipe de Cactus 

affichait un large sourire et était heureuse de montrer des locaux spacieux et 
nouvellement équipés d’un logiciel de diffusion et de montage, ainsi qu’un 

meuble de régie.  

Après avoir accueilli les élus en matinée, la radio ouvrait ses portes en après-midi aux auditeurs. Ce sont près 
de 120 personnes qui sont venues visiter notre radio. 
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L’animation : 
Aujourd’hui, 19 personnes bénévoles animent des émissions. Si, vous aussi, vous avez une passion et 

que vous désirez la faire partager, venez en parler à l’antenne en devenant animateur bénévole. L’équipe 

existante vous aidera à mettre en place votre émission ou chronique, vous formera aux diverses 
techniques de la radio. 
 
 radio-cactus.com ... 
 
C’est le site Internet de Cactus où vous trouverez notre grille de programmes, des émissions 

à écouter ou à réécouter, nos tarifs, mais aussi où vous pourrez nous écouter en direct. 
A bientôt sur le 92.2 et 94.7 FM 

 03-85-25-18-77 -  radio-cactus@wanadoo.fr 
 

Elyse MASSARD, Radio Cactus 

L’ASPBVF regroupe à la fois des joueurs de foot et des supporters, tous désireux de faire connaître et 

promouvoir notre village. 
Tous les ans, depuis 1998, ils participent au tournoi de foot vétérans des Plus Beaux Villages de France 
organisé pour le weekend de l’ascension. Cette rencontre sportive est aussi un moment de retrouvailles et 

de partage avec les autres villages. 

L’ASPBVF s’est constituée en 2009, quand notre village s’est vu 

confier (pour la 2ème fois), l’organisation du tournoi. Son Président, 

Thierry VIZIER, sa secrétaire, Dominique PERRET, sa trésorière, 
Françoise LACHEZE, et tous les membres se déplacent chaque année 
dans un village différent et mettent tout en œuvre pour représenter 

dignement Semur-en-Brionnais. 
L’an passé, ils se sont rendus à Gordes, dans le Vaucluse, et c’est 

vêtus d’un tee-shirt aux couleurs de notre village , qu’ils sont arrivés 

au pot d’accueil. Rendez-vous est déjà pris pour cette année avec un 
déplacement à Yvoire (74). 
L’ASPBVF tient à préciser que tous les frais occasionnés lors de ces 

déplacements sont à la charge des participants. 
Les Semurois intéressés pour venir rejoindre notre association sont 
invités à prendre contact avec les membres du bureau. 

Chantal PERRET 

Le club de Sud Foot 71 effectue actuellement sa deuxième saison. 
Rassemblement de 4 communes (MELAY, IGUERANDE, MARCIGNY et SEMUR), Sud Foot 71 recense 
cette saison 240 licenciés dont 120 jeunes de 6 à 18 ans. 
Notre association a connu une première saison très satisfaisante sur le plan sportif : montée des équipes B et 
C, respectivement en Promotion de District et Première Division du District du Pays Minier, mais aussi 3 
trophées pour les U 15 (championnat « Excellence », coupe, et coupe « Futsal » - football en salle) ainsi que 
le titre en championnat « Honneur » pour les U 13. 
Quant aux « Séniors A », ils ont manqué de peu l’accession au niveau supérieur (Promotion d’Honneur). 
 
Le nombre d’équipes (4 équipes « séniors », et plusieurs équipes de jeunes—U18, U15, U13, U11, U9 et 
U7, plus les « vétérans ») nécessite, entre les entrainements et les matchs, l’utilisation des terrains de 

chacune des quatre communes. 
 
Ainsi, le club remplit ses objectifs : une équipe fanion jouant au niveau « Ligue », une Ecole 
de foot structurée, tout en maintenant l’utilisation des structures des communes concernées. 
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Le stade de Semur a été utilisé par les U 18 pour les entrainements de début de saison. Il sert également 
pour les matchs en catégorie U 11 (il s’agit de « Plateaux » opposant plusieurs équipes, mais il n’y a pas de 

championnat dans cette catégorie) et en catégorie U 13 (championnat). 
Les matchs « U 11 » et « U 13 » se disputant sur une moitié de terrain, dans le sens de la largeur, 2 terrains 
ont été tracés permettant de répartir les matchs et de ne pas solliciter toujours la même moitié - il y a 
plusieurs matchs pour les plateaux U 11, et souvent deux matchs en U 13 où nous avons deux équipes. 
 
Nous remercions la Municipalité pour la mise à disposition des installations et pour l’entretien du terrain. 
Depuis les dégâts causés par les rats taupiers, la remise à niveau (ajout de terre pour boucher les galeries, 
hersage) et le suivi régulier (notamment pour piéger les taupes) ont permis de retrouver une aire de jeu en 
bon état : un grand merci aux bénévoles du club qui accomplissent ce gros travail. 

Guy CHIZALLET, président. 

Une belle histoire ... 

Elle débute en mars 2007 avec la création du Club Inter Générations. 
La première année a consisté à régler les formalités administratives de la 
nouvelle association, et décider de son fonctionnement. C’est le jeudi après-
midi que se retrouvent, salle du Chapitre, les joueurs de belote, manille, 
scrabble, triomino. 

Souvenez-vous du petit train de Semur qui a sillonné les rues d’un des Plus Beaux Villages de France. 
Depuis cette date, 80 voyageurs ont formé un train complet. 
Ouvert à tous, cinq sections permettent au plus grand nombre d’assouvir sa passion. Le chant (Les 

Turlurons), les travaux manuels, la pétanque, la marche découverte, les jeux de société. 
De nombreuses manifestations ont ponctué toutes ces années. Le carnaval, la brocante et les jeux de la Fête 
de la Madeleine, les repas (anniversaires et Noël), les concours de scrabble, le loto interne au club, la sortie 
annuelle pour 2013 (Vulcania), les nombreux concerts des Turlurons. 
Notre devise : vaincre la solitude, dans la joie, le bonheur partagé dans la simplicité. 
Que nous réserve 2014 : une grande date… le 22 mars, les 100 ans de Denise, notre marraine, l’élection 

d’un tiers des membres du bureau et peut-être un nouveau président ? 
L’histoire continue. Une pensée pour nos amis disparus : Louis, Suzanne, Thérèsa, Francis. 
Bonne et heureuse année et surtout la santé à vous et aux semurois. 

Gilbert GARDIEN, Président. 

Suite aux réunions d’information relatives à l’association dans toutes les communes du canton, nous avons 

beaucoup de réponses positives. 
En effet, les communes de Fleury-la-Montagne, Mailly, Sarry et Saint-Didier-en-Brionnais ont demandé à 
faire partie de l’association. Elles se sont jointes à Ligny-en-Brionnais, Oyé, Saint-Julien-de-Jonzy, Varenne 
l’Arconce et Semur. Ce sont désormais 9 communes du canton de Semur, plus Melay, du canton de Marcigny, 

qui bénéficient du service d’entraide. 
Dernier bilan connu, 2012 : 135 adhérents, 338 sorties, 12 139 kms. 
Preuve que le service est utile et qu’il fonctionne bien dans notre région. 
Pour le bilan 2013, rendez-vous à l’assemblée générale qui aura lieu en début d’année (date à paraître dans la 

presse).  
Si vous êtes intéressé, vous y êtes cordialement invité. 

Suzanne BLANCHARD, Présidente. 
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Après une deuxième année d’existence, les dentellières de Semur sont 

un peu plus nombreuses et se réunissent chaque semaine, le mardi ou le 
mercredi. 
L’enthousiasme de chacune permet une progression régulière et des 

travaux réalisés de plus en plus difficiles. 
Nous avons participé à la fête de la Madeleine, avec un stand de pêche à 
la ligne, et au marché de l’Art. 
Nous participerons probablement à un couvige à Bourg-en-Bresse, en 
juin 2014. Invitation nous a été faite. 

Pendant les vacances de la Toussaint, nous avons eu la visite d’une petite fille qui 

était en vacances chez ses grands-parents. Elle est venue faire un peu de dentelle et a 
demandé l’autorisation de revenir aux prochaines vacances. C’est avec plaisir que 

nous l’accueillerons à nouveau. 
Vous pourrez prochainement suivre notre actualité, nos réalisations sur notre blog. 
Pour tout renseignement, contacter Mme Claude MUNOZ (03.85.25.03.92). 
 

Elisabeth MUNOZ, secrétaire. 

Notre amicale organise 5 collectes par an, dans 5 communes : 

28 février 2014         : Semur-en-Brionnais 
28 mai 2014             : Saint-Julien-de-Jonzy 
01 août 2014            : Ligny-en-Brionnais 
03 octobre 2014       : Varenne l’Arconce 
19 décembre 20104 : Saint-Christophe-en-Brionnais 

Rappel de quelques consignes pour donner son sang : 
 . Avoir entre 18 et 70 ans et peser au moins 50 kgs 
 . Le don dure entre 8 et 10 minutes 
 . Ne pas être à jeun, mais au contraire manger, en évitant les matières grasses, sachant qu’après le don, 

    une collation vous est offerte. 
 
Il est important de donner son sang pour sauver des vies. Prenez-en conscience et prenez un peu de votre 
temps. 
Merci à la Municipalité pour le prêt de la salle et aux bénévoles qui s’investissent tout au long de l’année. 
A bientôt au don du sang ! 
 

Annie BUISSON, Présidente. 

Semur - en-Brionnais / 

    Saint Christophe en Brionnais 

L’association a pris un nouvel élan au printemps dernier. 
Lors de l’assemblée générale, l’association a renouvelé son bureau, permettant à de nouveaux membres 

d’accéder aux responsabilités. 
Le dynamisme qui a caractérisé l’association tout au long de ces derniers années renait. 
Début juin 2013, douze bénévoles, pelles, pioches et truelles en main, ont pris part à une nouvelle tranche de 
travaux, consistant à assurer un drainage de la périphérie de l’édifice, et la collecte des eaux pluviales vers un 

réservoir enterré. En finition, un trottoir a été édifié, habillé de silex, ce qui assure la salubrité des murs de la 
chapelle et facilite l’entretien des abords. 
En août 2013, un parement en pierre a été posé en opus sur le parvis, ce qui rehausse la façade dans une belle 
harmonie de couleurs. 



31 

Il faut rappeler que rien ne serait possible sans la volonté, le 
savoir-faire, l’abnégation de tous les bénévoles venant de seize 

communes différentes, qui se relaient depuis 1997 pour assurer 
la sauvegarde de cette chapelle, vouée un temps à disparaître. 
Aujourd’hui, elle renait et s’embellit pour le plus grand bonheur 

des habitants et des promeneurs. 
Un bel encouragement pour tous ceux et celles, bénévoles et 
donateurs, qui œuvrent humblement à cette noble cause. 
Prochaine étape : l’embellissement intérieur de la chapelle. 

Le bureau.. 

Règlement intérieur du service « portage de repas » 
Article 1 : objectifs 
Le service consiste à assurer la livraison de repas froids au domicile du demandeur. Il s’adresse à toute 

personne résidant sur tout le canton de Semur, sans condition d’âge. 
 
Article 2 : mode d’intervention 
La livraison des repas est assurée par une salariée de l’Association ADMR de Saint-Christophe-en-Brionnais, 
4 fois par semaine, les lundi, mardi, jeudi et vendredi, sauf jours fériés. 
Sachant que 7 menus différents sont proposés, il est possible de demander la livraison du repas du mercredi 
avec celui du mardi, et des repas du samedi et du dimanche avec celui du vendredi. 
 
Article 3 : menus 
Ils sont remis une semaine à l’avance aux bénéficiaires qui peuvent donc programmer leurs jours de livraison 

en fonction du menu proposé. 
Les menus sont variés, équilibrés, préparés par M. MILLET, traiteur agréé à Charlieu, et livrés dans des 
barquettes micro-ondables à usage unique. 
 
 Il n’y a qu’un seul menu par jour qui comprend : une entrée, un plat protéiné, un légume, un produit 

laitier, un dessert, du pain, un potage de légumes. 
 
Article 4 : commandes 
Le menu doit être commandé la veille avant midi pour le lendemain soit : 
 . Au passage de la porteuse de repas 
 . Ou en téléphonant : 
  - à Mme Carole DESORMIÈRE (06.47.38.92.99) 
 La livraison des repas peut être régulière ou occasionnelle. 
 
Article 5 : prix et mode de règlement 
Le prix du repas est fixé à 8,80 € au 1er janvier 2014 
 Le règlement s’effectue au terme d’une facture à régler par chèque ou prélèvement automatique 
Tout repas commandé est facturé (sauf en cas d’hospitalisation en urgence) 
 Pour annuler un repas, prévenir la porteuse de repas la veille avant midi au 06.47.38.92.99 
 

Association ADMR de Saint-Christophe-en-Brionnais. 

Trois courageux membres de l'association "les Vieilles Pierres" ont 
entrepris de rénover le carrelage à l'entrée du cœur de la chapelle de Saint 

Martin la Vallée. Des tomettes de terre rouge soigneusement conservées 
ont trouvé leur place dans l'édifice roman.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0133_1.jpg
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En 2008, le Comité des Fêtes était composé de 19 membres. En 2013, nous n’étions plus 

que 13. 
Nous sommes moins nombreux, mais nous avons la chance de pouvoir compter sur une 
très bonne équipe de bénévoles qui nous donne un sérieux coup de main lors de nos 
manifestations les plus importantes. Merci à tous ceux qui s’investissent.  
Nous continuerons à organiser les traditionnelles manifestations afin de faire vivre le 
village et de permettre rencontres et partage. 

Gabriel CHOPIN, Président 

En 2014  
16 mars   : marche de Printemps en collaboration avec l’APE 
19-20 juillet  : fête de la Madeleine 
03 août   : marché de l’Art 
18 octobre  : soirée jeux 
14 décembre : Noël des enfants en collaboration avec l’APE 

Le 23 septembre 2002, l’ABISE est créée sous l’impulsion de la communauté de communes du canton de 

Semur en Brionnais et de divers partenaires. 
Depuis ce jour, sa mission reste la même : développer l’action sociale sur le canton. 
L’association est gérée par des bénévoles, secondés par 4 professionnels permanents. 
L'ABISE travaille en lien avec plus de 20 partenaires (administrations, associations,…). 
L’année dernière, l'association a accueilli plus de 300 familles de façon régulière. 
Elle propose des services aux familles et aux associations, des loisirs pour tous, des animations 
intergénérationnelles. 
 
Les actions régulières de l’association 

 
 Le Relais Assistantes Maternelles 

 
C’est un lieu d’information, d’orientation et d’animation. 
Le Relais Assistantes Maternelles s’adresse : 

- Aux personnes souhaitant devenir assistantes maternelles pour les guider dans les démarches. 
-  Aux assistantes maternelles ayant besoin d’aide administrative, d’aide dans leur quotidien et dans la 

relation employeurs/salariés. 
-   Aux parents en recherche d’une assistante maternelle (le relais transmet la liste des assistantes 

maternelles des cantons de Semur en Brionnais et Marcigny) 
- Aux parents employeurs d’une assistante maternelle ayant besoin d’information et d’aides dans les 

démarches administratives. 
- Aux enfants 

 
Depuis 2007, le Relais Assistantes Maternelles propose des temps d’animation ouverts aux assistantes 

maternelles accompagnées ou non des enfants qu’elles ont en garde. Ces rencontres ont lieu les jeudis matin 

sur Marcigny et vendredis matin sur Iguerande. 
Depuis le 19 Novembre 2013, un temps de rencontres est mis en place sur St Christophe les 2ème et 4ème 
mardis du mois dans la salle de la cantine. 
Ces temps permettent aux assistantes maternelles de se retrouver, d’échanger sur leurs pratiques, de partager 

leurs idées et leurs compétences. 
Ils permettent également d’organiser des animations plus ponctuelles en lien avec les événements du 

moment (carnaval, halloween, atelier cuisine,….). 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/07/img_0052bis_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/dscn4131_1.jpg
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Ces temps d’accueil collectif offrent aux enfants un moyen de socialisation, d’autonomie et de découverte 

de nouveaux jeux, de nouvelles activités. 
Vous pouvez joindre Myriam DORMOY au 06.20.23.54.84 ou relais.abise@orange.fr 

 
  

 
Il est ouvert aux enfants de 5 à 11 ans les mercredis, et de 3 à 11 ans durant les vacances scolaires. 
L’accueil peut se faire à la journée ou en demi-journée. Un transport est possible depuis St 
Christophe, St Julien, Ligny, Fleury la Montagne, Iguerande, Mailly, Ste Foy. 
Vous pouvez contacter Mohamed Ali NUR au 07.87.92.14.87. 
 

  
 

Elle est ouverte à tous. 
L’accueil se fait 2 mercredis par mois, à St Julien de Jonzy. 
Elle propose des locations de jeux et jouets et de jeux géants. 
La ludothèque se déplace et organise des animations pour les collectivités, les associations, les 
entreprises,… 
Vous pouvez contacter Corinne GARDEY au 06.83.70.43.55. 

 
Les animations familiales 
 
 Les ateliers d’éveil 

Ont lieu tous les mois sur Marcigny ou Iguerande, pour les enfants de 0 à 6 ans accompagnés d’un 

adulte 
 Les sorties familiales 
  La ludo-mobile propose, pour les enfants accompagnés d’un adulte, des animations autour du jeu et 

 du jouet, 1 fois par trimestre dans les différents villages du canton. 
 En 2013 : mise en place d’une animation construction de jeux géants en bois pour les enfants de 8 à 

 15 ans et leur(s) parent(s). 
 La Bourse aux jouets et matériel de puériculture, qui a lieu 2 fois par an, sur les cantons de Semur 
et Marcigny 

 
Si vous voulez avoir une idée plus complète de l'ensemble des animations proposées par l'ABISE, 

 un site très vivant et fort documenté existe.  
N'hésitez pas à le consulter à l'adresse suivante http://abise.jimdo.com/ 

 
Françoise CHALAYER, Présidente 

Notre association a pris son autonomie depuis mars 2013.  
Nous nous réunissons les mardis de 15h à 17h, dans la salle de lecture de la bibliothèque, où nous pratiquons 
le scrabble en duplicate. Avec cette technique, tous les joueurs ont le même tirage de lettres sur leur plateau, 
le principe étant de trouver le mot qui rapportera le plus de points. Nous participons aussi aux rencontres 
amicales organisées par les autres clubs de la région.  
L'adhésion est de 10 €. Nous avons organisé notre première rencontre début octobre 2013, en innovant avec 

une journée de scrabble où nous pratiquâmes le jeu traditionnel en tête à tête, et le duplicate joué par paires ! 
L'engouement des participants nous laisse beaucoup d'espoir pour 2014.  
Nous vous proposons un jeu test. Avec une liste de 11 tirages, vous devrez trouver à chaque fois un prénom 
utilisé aussi comme nom commun. Le jeu se pratique normalement en posant à chaque fois votre mot sur 

votre plateau. Parfois, il sera aussi nécessaire d'utiliser une ou des lettres déjà posées.  
 

mailto:relais.abise@orange.fr
http://abise.jimdo.com/
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/10/img_0114_1.jpg
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 1)   L-R-E-E-U-C-H-   
 2)   E-S-Q-?- A-J-U-   
 3)   B-N-I-N-E-M-A- 
 4)   T-E-E-S-U-T-Z- 
 5)   N- N-T-A- I- L-V- 
 6)   E-E-R-U-L-A-I- 
 7)   T-N-E-E-I-O-B- 
 8)   L-E-S-A-I-Y-N- 
 9)   T-U-U-S-A-E-G- 
 10)  I-I-R-E-C-O-V- 
 11)  T-S-O-A-M-W-H 
 
Le total doit être de 907 points.  
Moins ou plus, c'est qu'il y a une erreur ! Venez chercher la solution un mardi après-midi ! 

Paul ANDRE, Président. 

Association des Parents d’Elèves 

L’APE est l’association des parents des élèves de l’Ile aux 

Enfants. Ces actions sont diverses, mais ont toujours un seul 
objectif : fournir à nos enfants des fonds pour leur permettre de 
faire des activités diverses et variées dans le cadre de leur 
scolarité. 

Dans ce sens, l’APE a décidé en 2013 de jouer au Père Noël avant l’heure et d’offrir aux enfants de la classe 

de Mme PEGAZ de partir trois jours au lieu de deux, à PARIS, au mois de mai 2014, en prenant à sa charge 
exclusive le coût de cette journée supplémentaire dans la capitale. 
Semur a une petite école, mais grâce à l’APE et au dévouement des parents de cette association, les petits 

écoliers de Semur partiront à la découverte d’une des plus belles villes au monde. 
 
L’APE compte sur les parents d’élèves, mais également sur l’ensemble de la population pour répondre présent 

aux manifestations qu’elle organise :  
 ** ventes de pizzas 
 ** fête de Noël (ateliers créatifs) 
 ** vente de gâteaux : notez d’ores et déjà la date du 15 février 2014 sur vos calendriers pour notre 

prochain passage auprès des habitants de la commune 
 ** marche du printemps en participation avec le comité des fêtes 

Les membres de l’APE 

Programme 2014 des concerts organisés par l’association Les Amis de 
la Collégiale St Hilaire 

 
02 mai : Quatuors de Mozart 

7 & 8 juin (Pentecôte) : Autour de Brahms 
6 juillet : Ensemble baroque d’Anvers 

2 août : Harpe et chants celtes 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/09/dscn47132.jpg
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  ANIMATION JEUNESSE 
  pour les adolescents 

 
Depuis 2003, les Communautés des Communes des 
Cantons de SEMUR et MARCIGNY ont confié à 
l’association BRIONNAIS DECOUVERTES la mise 

en œuvre de leur politique enfance-jeunesse. 

03 85 25 28 59 
Rue Freyssinet 
71110 MARCIGNY 
Antenne.animation@wanadoo.fr 
www.brionnais-decouvertes.com 

 TOURISME et CENTRE VTT 
  pour tout public 
 
Depuis 1997, date d’obtention du label national de la Fédération Française de Cyclisme, les circuits VTT 

traversent les 26 bourgs des Communautés des Communes des Cantons de SEMUR et MARCIGNY. 
En complément à ces itinéraires, conçus en partenariat avec l’Etoile Cycliste, BRIONNAIS 

DECOUVERTES propose divers services : de la simple location de vélos ou rollers jusqu’à 

l’organisation complète d’une Journée Détente, d’un Week-end Nature ou d’une Semaine Découverte, 

mêlant sports de plein air et visites. 
En 2014, des itinéraires « vélo-route », élaborés en concertation avec les Commissions Tourisme des 
Communautés des Communes des Cantons de SEMUR et MARCIGNY, viendront s’ajouter à l’offre 

touristique du territoire. 

03 85 67 85 48 
briodec@wanadoo.fr 

www.brionnais-decouvertes.com 

Dans ce cadre, diverses activités sont proposées aux jeunes, à partir de 11 ans, tout au long de l’année : 
informations avec le Point Information Jeunesse, actions de prévention, loisirs, pendant les vacances, le 
mercredi, en soirée, avec l’Espace Cyber Jeunes (6 ordinateurs pour jouer en réseau ou aller sur internet), 

l’Espace Ado (babyfoot, fléchettes, wii), les programmes « Vacances Ado » (ateliers sportifs, activités 
manuelles, sorties diverses, mini-séjours) et le Club Jeux au collège. 

mailto:Antenne.animation@wanadoo.fr
mailto:briodec@wanadoo.fr
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21 juillet : les spectateurs étaient invités à danser  
sur la musique très rythmée des djembés et doum doums  

Vide grenier le dimanche matin. 
Des Semurois avaient installé leurs bancs  

rue Bouthier de Rochefort.  

Le clou de la fête était l'incontournable feu d'artifice qui attire toujours la foule.  

A la tombée de la nuit,  
les enfants s’étaient rassemblés 

au pied de la salle des fêtes 
pour recevoir leurs lampions.  

Fête de la Madeleine 
Les bénévoles du comité des fêtes étaient encore une fois à la hauteur 

pour servir plus de 250 repas.  

1er dimanche d’août : Marché de l’Art 

On a joué avec le Comité des Fêtes, à la soirée jeux 

759 participants à la Marche des châtaignes 

Le printemps n'était pas au rendez-vous de la Marche 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/07/img_9202_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/07/img_9229_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/07/img_9222_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/07/img_0057bis_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/07/img_9242_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/dscn4125_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/dscn4127_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/dscn4130_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/08/dscn4134_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/11_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0255_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/03/img_8354_1_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/03/img_8350_1_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/11/img_0253_1.jpg
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Arrêté au  13.12.2013 

Bienvenue à ... 

Un seul « oui » pour un nom ! 

Timéo EDOUARD, né le 22 janvier. Ses deux frères, Matthias, 7 ans, et 

Maxence, 2 ans, l’ont accueilli avec une grande joie. 
 
Louise, Gabrielle, Myriam LANERY (non photographiée), née le 03 mars 

Le samedi 8 juin, François BACIAK, Maire, assisté d'Annette JANIN, 
secrétaire de mairie, recevait le consentement de Philippe WANECQUE, 
monteur soudeur, et de Céline Anaïs Lucie REBE, aide soignante. Les 
époux ont deux enfants : Julie et Sébastien, tout heureux d'assister au 
mariage de leurs parents. Ils résident dans notre commune, rue de la 
Basse Ville, depuis plusieurs années.  

Ils nous ont quittés... 

BALDASSINI Marie-Louise (87 ans) 
BAUDIN Raymond Louis Jean ( 94 ans) 
BAYAN-TRENADO José (65 ans) 
BIDAUT Louis Lucien (87 ans) 
BOUTELOUP Germaine Noélie (90 ans) 
BURTIN Simonne Jeanne Marie (91 ans) 
CHEMINOT Marie (93 ans) 
CLERET Lucienne Marie Louise (88 ans) 
COUTENOT Adolphine Germaine (78 ans) 
DAUMARD Renée Marguerite (79 ans) 
DAUMARD Roger Jean Henri (80 ans) 
DECLERIEUX Jean Gilbert (71 ans) 
DOSSO-GREGGIA Jeanne (82 ans) 
DUHAMEL Marguerite Joséphine Maria (100 ans) 
DUMONT Henriette (87 ans) 
FOLCHER Marie Rose Blanche (73 ans) 
GONACHON Maria Joséphine (88 ans) 
LADOUX Gisèle (82 ans) 
LAMOTTE Georgette (91 ans) 
LYONNET Jacques François (78 ans) 
MARTIN Hélène (89 ans) 
MASSON Francine Jeanne (88 ans) 
MITHRIDATE Marius Louis Joseph (84 ans) 
MONIN Robert Claude (86 ans) 
MONIN Thérèse Renée (80 ans) 
PERRAUDIN Marie Marguerite Andrée (81 ans) 
ROULIER Luc Jean Joseph (79 ans) 
ROUX Charles Jean François (97 ans) 
ROUX Paul Joannès (100 ans) 
THERVILLE Marcelle Thérèse (87 ans) 
VOUTE Marie Thérèse (92 ans) 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/06/img_8590_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2013/01/img_8234_1.jpg
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Avant Mainte-

1910 
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MAIRIE 

 03.85.25.02.94 -  03.85.25.29.11 - mairie.semur.en.brionnais@wanadoo 
www.mairiesemurenbrionnais.unblog.fr 

 
Lundi - Mardi - Jeudi : 9h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30 

Mercredi - Vendredi : 9h30 - 11h30 

ABISE 

Semur-en-Brionnais  
03.85.25.27.54 
Mardi : 9h - 12h 

 
Saint-Christophe-en-Brionnais 

Samedi : 9h - 11h30 

BIBLIOTHEQUE 

 03.85.25.17.51 -  bibliotheque.semur@orange.fr 
 

Mercredi : 14h - 16h45 / Samedi : 10h30 - 11h45 
Inscription et prêt gratuits 

Partenariat avec la B.D.S.L.  
(Bibliothèque Départementale de S&L) 

ASSISTANTE SOCIALE 

2ème mardi du mois, de 10h à 12h 
A la bibliothèque 

! RECOMPENSE 
AUX DIPLOMES 

Les jeunes diplômés voudront bien désormais se faire connaître 
au secrétariat de Mairie, à la fin de l’année scolaire, afin que 

leur soit remis une récompense au cours de la cérémonie des 
vœux du nouvel an, sous forme de bon d’achat. 

DECHETERIE 

La déchèterie se situe sur la commune de Saint-Julien-de-Jonzy, à 1 km du bourg en direction de 
Semur-en-Brionnais / Marcigny sur la RD8. 
Valérie MEHU et Michel DOLANGE sont présents sur le site pour vous accueillir, vous aider 
dans la démarche du tri et vous donner toutes les informations et conseils sur les bons gestes du tri. 
N’oubliez pas votre carte d’accès à présenter obligatoirement lors de vos visites (justificatif de 

domicile pour les nouveaux arrivants). Utile pour vous identifier, elle sert aussi à réaliser des 
statistiques qui permettront d’améliorer le service. 
 
HORAIRES D’OUVERTURE :  
 Lundi - Mardi - Vendredi - Samedi : 9h - 12h / 13h30 - 17h 
 Mercredi - Jeudi : fermé 
 
 www.environnementsemur.e-monsite.com 

AGENCE POSTALE COMMUNALE  
HORAIRES D’OUVERTURE : 
Du lundi au vendredi : 9h - 12h 

 

! 
A PROPOS DU PASSEPORT 

Si vous êtes né(e) dans une commune reliée à COMEDEC, vous n’avez plus à fournir votre extrait d’acte 

d’état civil. En effet, l’application informatique dénommée COMEDEC permet de procéder à une 

vérification dématérialisée des données d’état civil auprès de certaines communes de naissance (liste en 

Mairie). Sont par exemple concernées les villes de Roanne et Saint Etienne. 
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